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La diète méditerranéenne figure désormais sur la liste de
l’UNESCO du patrimoine culturel immatériel de l’humanité

S’il est vrai, comme l’affirme le proverbe, qu’« il faut manger pour vivre et non
vivre pour manger », dans les pays de la Méditerranée s’alimenter signifie bien da-
vantage que se nourrir. Le régime alimentaire méditerranéen est en effet un style

de vie, une véritable culture dans laquelle les repas collectifs constituent la clé de voute
des coutumes sociales et fait partie intégrante de l’identité culturelle des communautés
concernées.

Les quatre ans de la campagne menée par l’Espagne, la Grèce, l’Italie et le Maroc, les
pays promoteurs de cette initiative, ont porté leurs fruits et la diète méditerranéenne a ob-
tenu la reconnaissance qu’elle mérite : elle est désormais considérée comme un bien im-
matériel à protéger. L’Organisation des nations unies pour l’éducation, la science et la
culture a inscrit la diète méditerranéenne sur sa liste à l’occasion de la cinquième session
de son Comité intergouvernemental pour la sauvegarde du patrimoine culturel immaté-
riel de l’humanité qui s’est tenue à Nairobi, Kenya, en novembre dernier.

C’est une excellente nouvelle pour le
monde méditerranéen et pour celui de
l’huile d’olive.

Si le terme « patrimoine » évoque gé-
néralement des monuments anciens ou
des lieux d’une exceptionnelle beauté
naturelle, l’Unesco a considéré que le
patrimoine culturel immatériel - en-
semble intangible de traditions orales,
manifestations artistiques, fêtes, rituels
et traditions – méritait lui aussi d’être
protégé. La diète méditerranéenne a été
reconnue comme ensemble unique de
« pratiques traditionnelles, connais-
sances et compétences transmises de
génération en génération et procurant
un sentiment d’appartenance et de
continuité aux communautés concer-
nées ». On se réjouit également que le régime alimentaire méditerranéen soit le premier
régime régional ou national à être inscrit sur cette liste. Il s’agit d’un pas historique et
d’une récompense méritée pour l’effort des quatre pays oléicoles à l’origine de cette ini-
tiative qui ont soutenu cette candidature.

C’est évidemment une grande nouvelle pour le COI. Les peuples de la Méditerranée
sont conscients depuis des siècles de la valeur de leur régime alimentaire : une combi-
naison unique d’habitudes alimentaires et de règles de vie qui mérite d’être promue et dé-
fendue. Cela fait plus de cinquante ans que le Conseil oléicole international diffuse dans

É D I T O R I A L

« Si l’objectif poursuivi est la
sauvegarde pour les générations
futures de ce patrimoine et de
l’huile d’olive comme ingrédient
essentiel de ce régime, le Conseil
oléicole international devra alors
s’allier avec tous les pays
oléicoles, non seulement ceux du
Vieux Continent mais également
ceux du Nouveau Monde … »
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le monde entier un message unique sur les bienfaits du régime méditerranéen dont les
principaux ingrédients sont l’huile d’olive, les céréales, les fruits frais et secs, y compris
les olives, les légumes, le poisson, une proportion limitée de produits laitiers et de vian-
de, le tout agrémenté de nombreuses épices et condiments.

L’huile d’olive a sans aucun doute joué un rôle important dans cette reconnaissance.
Du point de vue géographique, c’est bien en Méditerranée qu’elle a vu le jour ; du point
de vue historique, elle est partout dans l’histoire, les mythes, les légendes et même dans
les pratiques religieuses de la région méditerranéenne. Sur le plan gastronomique, c’est
un ingrédient de base de la cuisine de tous les pays riverains de la Méditerranée. Et, com-
me si cela ne suffisait pas, du point de vue nutritionnel, c’est un aliment sain, riche en an-
tioxydants, en vitamines et en acides gras monoinsaturés bons pour le cœur.

À une époque marquée par une détérioration drastique des habitudes alimentaires,
alors que les populations des pays méditerranéens semblent s’éloigner des sages pra-
tiques culinaires de leurs ancêtres et à l’heure où les problèmes de santé liés à l’alimen-
tation se multiplient, non seulement dans les pays développés mais également dans ceux
en développement en raison de la diffusion croissante d’aliments peu sains et d’une acti-
vité physique insuffisante, cette reconnaissance internationale de la diète méditerranéen-
ne est décidément une bonne nouvelle. Mais cette reconnaissance est aussi porteuse d’un
devoir et d’un défi. Elle signifie que des mesures concrètes devront être adoptées pour
promouvoir et sauvegarder cet ensemble de pratiques traditionnelles. Cet engagement ne
saurait toutefois pas se limiter uniquement aux quatre pays qui ont soutenu la candidatu-
re de la diète méditerranéenne. Si l’objectif poursuivi est la sauvegarde pour les généra-
tions futures de ce patrimoine et de l’huile d’olive comme ingrédient essentiel de ce ré-
gime, le Conseil oléicole international devra alors s’allier avec tous les pays oléicoles,
non seulement ceux du Vieux Continent mais également ceux du Nouveau Monde qui
exercent un rôle croissant dans l’histoire de l’huile d’olive. À ce titre, nous sommes heu-
reux d’accueillir l’Argentine parmi les pays qui ont récemment adhéré au COI et espé-
rons voir bientôt d’autres nations productrices, comme les États-Unis et le Brésil, suivre
son exemple et apporter au monde de nouvelles perspectives.

Avec ses nombreuses vertus, l’huile d’olive a tout à gagner. C’est à nous aussi, avec
l’aide d’initiatives comme celle de l’inscription de la diète méditerranéenne sur la liste
du patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’UNESCO, de favoriser sa diffusion
pour que le nombre de ses adeptes ne cesse d’augmenter dans le monde.

Jean-Louis Barjol
Directeur exécutif
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Pour le seconder à la tête
de l’organisation, la 16e ses-
sion extraordinaire du
Conseil des Membres du
COI a désigné en février/
mars au poste de Directeur
adjoint Ammar Assabah, de
nationalité algérienne. À
compter de cette année, il n’y
aura plus qu’un seul Direc-
teur adjoint au sein du Secré-
tariat exécutif.

M. Assabah est le premier
responsable algérien à entrer
dans l’équipe du Secrétariat
exécutif du COI. Ingénieur
agronome, il est titulaire
d’un doctorat en économie
rurale et a mené une longue
carrière dans la fonction pu-
blique algérienne, en dernier
lieu en tant que Directeur de
la Régulation et du Dévelop-
pement des Productions
Agricoles au ministère de
l’Agriculture. Lui aussi
connaît bien l’organisation
grâce à sa participation pas-
sée à des actions et des pro-
jets techniques du COI.

Le 1er avril, jour de sa pri-
se de fonction, M. Assabah a
assisté à une réunion avec le
Directeur exécutif et les
Chefs d’unité et de départe-
ment destinée à le familiari-
ser avec l’activité de l’orga-
nisation. Un peu plus tard
dans la matinée, il a partagé
une agréable pause café avec
l’ensemble du personnel en
indiquant qu’il espérait
« s’intégrer très rapidement
dans l’équipe ». Il travaillera
au sein de l’organisation jus-
qu’en décembre 2014. �

Cette année est marquée par
le changement d’équipe à la
tête du Secrétariat exécutif
du COI. D’autres change-
ments et ajouts au niveau du
personnel suivront tout au
long de l’année, à mesure
que le nouvel organigramme
prendra forme.

Après une période de six
ans en tant que Directeur
exécutif et Directeur adjoint
tour à tour, Habib Essid et
Mohammed Ouhmad Sbitri
ont quitté l’organisation à la
fin de leur mandat et regagné
leurs pays d’origine respec-
tifs, la Tunisie et le Maroc.
L’ensemble du personnel du
Secrétariat exécutif leur sou-
haite beaucoup de succès
dans la suite de leurs longues
carrières.

C’est un Français, Jean-
Louis Barjol, qui se trouve dé-
sormais aux commandes en

tant que Directeur exécutif de-
puis le 1er janvier 2011. Dans
son premier message adressé
aux Membres du COI, il dé-
clare avoir pris ses fonctions
« avec une grande fierté » et a
l’intention de continuer à
« suivre la voie tracée par
[s]es prédécesseurs ». Il diri-
gera l’organisation jusqu’en
décembre 2014. M. Barjol
n’est pas un nouveau venu au
sein du Secrétariat exécutif,
puisqu’il en a dirigé aupara-
vant la Division administrati-
ve et financière et la Division
des études et évaluations pen-
dant deux ans. Ingénieur agro-
nome spécialisé en économie,
il possède de solides réfé-
rences professionnelles aussi
bien dans le secteur public
que privé, notamment en tant
qu’attaché agricole auprès de
l’Ambassade de France en
Espagne et Directeur général
du Comité européen des Fa-
bricants de sucre.

La nouvelle équipe de direction prend ses fonctions au COI
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Le nouveau Directeur exécutif Jean-Louis Barjol (à gauche) et le Directeur adjoint
Ammar Assabah (à droite), en compagnie du président du COI en exercice pour la
session, Son Excellence M. Hussam Edin Aala, Ambassadeur de Syrie en Espagne.
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Le COI au travail : 16e session extraordinaire
Outre sa session annuelle ré-
gulière, le Conseil des
Membres du COI organise
ponctuellement des sessions
extraordinaires afin de dis-
cuter de thèmes importants
qui ne peuvent attendre jus-
qu’à l’automne.

Au début de l’année, les
délégations des pays
membres se sont réunies au
siège du COI à Madrid pour
les deux parties de la 16e ses-
sion extraordinaire du
Conseil des Membres du
COI. Le principal point de
discussion était la nomina-
tion du nouveau Directeur
adjoint du COI, mais
d’autres sujets concernant la
gestion financière interne de
l’organisation, la politique de
promotion du personnel et le
calendrier des prochaines
réunions ont également été
évoqués.

Avant la session, le choix
de la personne destinée à oc-
cuper ce poste a fait l’objet
d’un processus de sélection
rigoureux. Huit pays
membres (Algérie, Argenti-
ne, Croatie, Jordanie, Liban,
Tunisie, Turquie et Syrie) ont
présenté des candidats offi-
ciels, bien que la Jordanie et
la Tunisie aient finalement
retiré leurs candidats.

Les candidats ont été sou-
mis à une procédure de sé-
lection en deux étapes. Dans
un premier temps, ils ont été
interrogés et évalués par les

chasseurs de tête de
Korn/Ferry, agence de recru-
tement réputée, qui ont ana-
lysé leur expérience, leur
bagage professionnel et leur
savoir-faire et identifié leurs
talents, leurs principales
compétences et la compatibi-
lité de leur personnalité avec
le poste et avec l’organisa-
tion. Ils ont ensuite passé un
entretien avec un comité de
sélection spécial composé
des Chefs de délégation de
l’ensemble des Membres et
du Directeur exécutif.

Une fois tous les entretiens
terminés, les Chefs de déléga-
tion se sont attelés à la diffici-
le tâche du choix du prochain
Directeur adjoint parmi les
six meilleurs candidats, issus

du monde de la diplomatie, de
la gestion, du marketing et de
l’oléiculture. À la fin de la
première partie de la session,
qui s’est tenue le 11 février
2011, les débats vifs et pro-
longés n’ont débouché sur au-
cun choix définitif.

Un mois plus tard, le
Conseil des Membres s’est à
nouveau réuni le 11 mars
2011 pour le deuxième acte
de la session. Après de nou-
veaux débats, le comité de
sélection est finalement par-
venu à un consensus sur le
choix du candidat retenu, à
savoir M. Ammar Assabah,
de nationalité algérienne. La
proposition du comité a été
validée par le Conseil des
Membres. �
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La Turquie avait signé
l’Accord international en
1963, avant de se retirer en
1998. Après un interlude de
12 ans, elle a à nouveau
rejoint l’organisation en fé-
vrier 2010. �

Les sessions ont nor-
malement lieu à Ma-
drid, en Espagne, où

se trouve le siège du COI,
mais il arrive que les
Membres accueillent des
réunions de l’organisation.

Ce sera le cas pour la 17e

session extraordinaire à venir
du Conseil des Membres du
COI, qui aura lieu à Istanbul
à l’aimable invitation du mi-
nistère turc de l’Industrie et
du Commerce et des associa-
tions turques MARMARA
BIRLIK et TARIS.

La session se tiendra du 27
juin au 1er juillet 2011. Outre
les sessions plénières, des
réunions du Comité écono-
mique, du Comité technique,
du Comité de promotion et
du Comité financier sont pré-
vues. La session servira éga-
lement de cadre aux discus-

sions avec le secteur privé
lors des réunions du Comité
consultatif du COI sur l’huile
d’olive et les olives de table
et des associations signa-
taires de la Convention pour
le contrôle de la qualité sur
les marchés d’importation.

La Turquie accueillera la 17e session extraordinaire du COI
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Missions officielles en bref
Le nouveau Directeur exécutif du COI, M. Jean-Louis Barjol, a réalisé de nombreux déplacements offi-
ciels au cours des trois premiers mois de l’année 2011 dans l’objectif, selon ses propres paroles, de « re-
donner au COI la place centrale qui est la sienne au sein de la filière oléicole ».

M. Barjol a choisi les
États-Unis comme

destination pour sa premiè-
re mission officielle à
l’étranger au mois de jan-
vier en raison du rôle cru-
cial de ce pays pour le mar-
ché mondial des olives et
de l’huile d’olive. Il a assis-
té à la réunion de l’Asso-
ciation nord-américaine de
l’huile d’olive (NAOOA),
un partenaire important
dans le cadre du program-
me de contrôle de la quali-
té sur les marchés d’impor-

tation qui lie le COI et le
secteur privé. Il a égale-
ment rencontré des respon-
sables du centre de l’olivier
de l’Université de Califor-
nie à Davis pour un échan-
ge de vues constructif sur la
question de l’analyse des
huiles d’olive et sur le rap-
port diffusé par ce centre
sur les résultats d’essais
menés sur des huiles d’oli-
ve vierges extra importées.

Enfin, il a profité de sa
mission outre-Atlantique
pour annoncer le lancement

prochain de la campagne
de promotion du COI aux
États-Unis et au Canada
dès le deuxième semestre
de l’année 2011.

L e principal objectif de la vi-
site du Directeur exécutif en

Russie était de s’entretenir per-
sonnellement avec les respon-
sables de l’agence moscovite
MARCOM sélectionnée en mars
2010 pour la mise en œuvre pen-
dant deux ans d’activités de pro-
motion de l’huile d’olive et des
olives de table en Russie (voir
article dans les pages suivantes)
et de discuter des actions en cours
et prévues. Il était accompagné
du Délégué financier du COI et
du consultant externe recruté au
début de l’année pour prêter au
Secrétariat exécutif une assistan-
ce technique en matière de pro-
motion jusqu’au recrutement de
nouveaux fonctionnaires.

L’emploi du temps chargé de
M. Barjol comprenait également
des contacts avec l’équipe res-
ponsable des relations avec la
presse et de la communication de
l’Union européenne avec laquel-
le il a discuté des campagnes
menées par les deux institutions
et réfléchi aux moyens d’assurer
une synergie entre les deux. Il
s’est aussi réuni avec les
conseillers agricoles d’Espagne,
d’Italie et de Grèce et a participé
à un dîner de travail avec l’Am-
bassadeur de Tunisie à Moscou.
Il a également répondu aux ques-
tions d’un journaliste du magazi-
ne russe Bread & Salt.

Janvier : ÉTATS-UNIS

Février : RUSSIE
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E n février, le Directeur
exécutif s’est rendu à

Penang, en Malaisie, pour
assister à la 22e session du
Comité du Codex sur les
huiles et les graisses.

Reconnu comme organi-
sation de référence pour
l’huile d’olive, le COI tra-
vaille depuis longtemps en
collaboration avec la Com-
mission du Codex Alimen-
tarius en vue de l’harmoni-
sation des normes alimen-
taires du Codex sur les
huiles d’olive avec la nor-
me commerciale du COI.

Les limites d’un certain
nombre de paramètres –
acide linolénique, campes-

térol et delta-7-stigmasté-
nol – étaient à l’ordre du
jour et ont fait l’objet de
débats parfois animés.

En marge de la session,
M. Barjol a participé à des
réunions de coordination
avec les délégations des
pays membres du COI
présentes – Algérie,
Argentine, Égypte, Iran,
Maroc, Syrie, Turquie et
Union européenne (Alle-
magne, France, Hongrie,
Italie) – en vue de propo-
ser une position commune
sur les points discutés. Le
COI participe aux ré-
unions du Comité du Co-
dex sur les huiles et les

graisses en qualité d’ob-
servateur.

Les conclusions de cette
réunion sont reprises dans
un article publié dans la
section Guides et Normes
de ce numéro.

Février : MALAISIE

L e Fonds commun pour
les produits de base

(FC) est une institution fi-
nancière intergouverne-
mentale dont le siège se
trouve à Amsterdam (Pays
Bas). Parmi ses nombreux
objectifs figurent la mise
en œuvre de mesures de
développement des pro-
duits de base grâce au fi-
nancement des projets qui
lui sont soumis par les or-
ganismes internationaux
de produits (OIP), la ré-
flexion sur les déséqui-
libres structurels des mar-
chés et le renforcement à
long terme de la compétiti-
vité et des prospectives des
produits de base.

Le Directeur exécutif
avait été invité à participer
à la réunion du FC et des
OIP tenue à Lisbonne le 7
mars. À l’ordre du jour : le
mandat et le rôle futur du
Fonds commun et la révi-
sion des procédures de
présentation des proposi-
tions de projets en vue de
leur financement par cet
organisme.

Le COI a déjà réalisé
plusieurs projets en parte-
nariat avec le FC. Un pro-
jet de gestion de l’irriga-
tion est en cours et
d’autres sont prévus pro-
chainement.

Mars : PORTUGAL

L ’ A C C O R D E T S O N F O N C T I O N N E M E N T
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L es réunions régulières
avec la Commission

européenne font partie in-
tégrante des relations de
travail entre le COI et
l’Union européenne, le
plus gros contributeur au
budget du COI.

Le Directeur exécutif
s’est rendu à Bruxelles le
14 mars pour rencontrer la

nouvelle équipe de la direc-
tion générale de l’agricul-
ture et du développement
rural et pour discuter prin-
cipalement de questions
d’ordre financier. Les dis-
cussions ont également
porté sur le nouvel organi-
gramme du Secrétariat exé-
cutif et sur les campagnes
de promotion du COI.

Mars : BELGIQUE

Àla fin du mois, le Directeur
exécutif a participé à la ré-

union du conseil d’administration
de l’association espagnole des ex-
portateurs d’huile d’olive, ASO-
LIVA. Il a profité de l’occasion
pour rappeler que des informa-
tions sur les campagnes de pro-
motion du COI en Chine, en Rus-
sie et ailleurs étaient disponibles
sur le nouveau site web du COI et
a fait part de sa volonté de se ré-
unir avec l’ensemble du secteur
avant le lancement de la prochai-

ne campagne du COI aux États-
Unis et au Canada. Il a également
fait part de l’état d’avancement du
travail de révision de la Conven-
tion du COI pour le contrôle de la
qualité des huiles d’olive com-
mercialisées sur les marchés
d’importation.

ASOLIVA s’est fait l’écho des
préoccupations du secteur espa-
gnol telles qu’exprimées dans un
document de synthèse, concer-
nant l’application de la méthode
du COI pour l’évaluation organo-

leptique de l’huile d’olive vierge.
Les responsables de cette associa-
tion ont également souligné la né-
cessité d’engager un débat sur
cette question au sein du COI. M.
Barjol a répondu que cette requê-
te pouvait être transmise par l’in-
termédiaire de l’Union européen-
ne lors de la réunion du Comité
technique prévue au mois de juin
ou par le propre secteur lors de la
prochaine réunion du Comité
consultatif. �

Mars : ESPAGNE

Développer les contacts et ren-
forcer les liens avec le sec-

teur public et privé sont les princi-
paux objectifs du Directeur exécu-
tif. L’Italie était la première étape
d’une série de contacts avec les au-
torités et le secteur privé des pays
membres du COI.

M. Barjol s’est entretenu à
Rome avec un groupe de 26 per-

sonnes composé de représentants
des ministères, de l’industrie oléi-
cole et du monde universitaire.
Après avoir décrit les changements
en cours au Secrétariat exécutif du
COI, il a appelé de ses vœux une
plus grande participation de l’Italie
non seulement aux appels à mani-
festation d’intérêt pour les subven-
tions du COI mais également dans

le cadre du concours à la qualité du
COI Mario Solinas. Enfin, il a pris
note des préoccupations spéci-
fiques de l’Italie et de commen-
taires utiles sur les activités de pro-
motion, les normes de qualité et les
relations du COI avec le secteur.

Mars : ITALIE
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utilisateurs ayant un lien avec
l’organisme.

Compte tenu de l’ampleur
de ce site, il reste encore des
points à régler comme, par
exemple, la mise à jour de son
contenu dans les cinq langues
officielles à mesure que le
nouvel organigramme du Se-
crétariat exécutif entrera en
vigueur. Dans cette perspecti-
ve, la newsletter mensuelle
pourra être étendue à d’autres
thèmes, en plus de l’évolution
des marchés de l’huile d’olive
et des olives de table, et les
publications officielles pour-
ront être achetées en ligne.

Nous vous invitons à visiter
notre site Internet. Tout com-
mentaire sera le bienvenu !
(Contact : siteweb@interna-
tionaloliveoil.org). �

Comme nous le com-
muniquions dans la
revue précédente, le

nouveau site Internet du COI
est désormais disponible. Son
ouverture au public au mois
de janvier de cette année est le
résultat d’un long travail de
modernisation et de révision
dans le but d’offrir un envi-
ronnement plus actuel, pra-
tique et attrayant d’un point de
vue esthétique et de simplifier
la navigation et la recherche
d’informations en général.

Cette nouvelle version re-
présente non seulement l’ima-
ge du COI et fournit plus d’in-
formations et un contenu plus
complet sur l’organisme et ses
activités, mais elle est égale-
ment conçue comme un outil
essentiel dans la stratégie de
communication du COI avec

les pays membres, les groupes
d’experts ainsi que les repré-
sentants du Comité consulta-
tif de l’huile d’olive et des
olives de table, qui est un in-
terlocuteur fondamental pour
le COI puisqu’il exprime et
canalise les opinions des pro-
fessionnels du secteur. Le
vecteur de ce processus de
communication est la zone
privée du site Internet où les
différents groupes d’utilisa-
teurs peuvent s’inscrire et
avoir ainsi un accès direct et
immédiat à toute la documen-
tation et aux informations qui
servent de base aux travaux
du COI.

L’objectif est de faire de ce
site un outil de travail évolutif
qui reflète l’essence même du
COI et qui permette d’inter-
agir avec le public et tous les

Le nouveau site Internet du COI est disponible
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22e réunion du sous-comité ISO sur les corps gras
d’origines animale et végétale (ISO TC34/SC11)

Madrid (Espagne), 4 et 5 avril 2011

Les 4 et 5 avril 2011
s’est tenue pour la
première fois au siè-

ge du Conseil oléicole inter-
national (COI), calle Prínci-
pe de Vergara, 154, à Madrid
(Espagne), la 22e réunion du
sous-comité ISO sur les
corps gras d’origines anima-
le et végétale (ISO TC 34/SC
11). Cette réunion, organisée
en collaboration avec l’AE-
NOR, a été organisée par le
COI dans le cadre des tra-
vaux de normalisation et
d’harmonisation de normes
internationales relatives aux
huiles d’olive.

Le Directeur adjoint, M.
Ammar Assabah, ayant pris
récemment ses fonctions au
sein du Secrétariat exécutif
du COI, et le Directeur exé-
cutif, M. Jean-Louis Barjol,
ont souhaité la bienvenue
aux participants, une vingtai-
ne de représentants de divers
organismes de normalisation
membres de l’ISO (AENOR,
AFNOR, ANSI, AOCS, BCI,
etc.). Par ailleurs, Mme Mer-
cedes Fernández Albaladejo,
de l’Unité de chimie oléicole
et d’élaboration des normes,
a assisté aux travaux du
groupe et a réalisé une pré-
sentation des activités mises
en œuvre par le COI depuis
la dernière réunion du sous-
comité qui a eu lieu à Sidney
en 2009.

Aux fins de l’harmonisa-
tion des méthodes d’analyse
figurant dans la norme com-
merciale en vue de protéger
la qualité des produits oléi-
coles et de favoriser les
échanges commerciaux en
évitant les obstacles au com-
merce international, le COI a
toujours accordé une grande
importance, au sein de ses
activités, à la coopération
entre les différents orga-
nismes de normalisation.

Lors de la 19e réunion du
sous-comité ISO TC 34/SC 11
qui s’est tenue à Buenos Aires
(Argentine) en avril 2007,
l’Organisation internationale
de normalisation (ISO) a
adopté la résolution 408/07
dans la perspective d’un rap-
prochement entre les deux
institutions qui ont décidé
d’un commun accord d’inten-

sifier la collaboration entre le
COI et l’ISO. De cette façon,
le COI, en tant qu’organisa-
tion internationale spécialisée
dans les huiles d’olive, peut
proposer les méthodes d’ana-
lyse figurant dans la norme
commerciale du COI pour les
huiles d’olive et les huiles de
grignons d’olive et s’assurer
que les normes ISO sont spé-
cifiquement applicables à nos
produits. Dans cette perspecti-
ve et en vue d’une collabora-
tion fructueuse, le Secrétariat
exécutif participe activement
aux réunions du sous-comité
susmentionné en organisant
les essais de collaboration né-
cessaires et en assurant la va-
lidité des méthodes pour les
huiles d’olive, dans certains
cas par l’intégration de points
spécifiques ou d’annexes. Par
ailleurs, le Président (J-H Fie-
big) ainsi que le secrétaire

Le Comité ISO TC 34/SC 11 lors de ses délibérations.
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dans une annexe spécifique
pour les huiles d’olive.

En outre, le Secrétariat
exécutif a proposé aux parti-
cipants, provenant pour la
plupart de pays importateurs
d’huile d’olive, un échan-
tillon des qualités tant gas-
tronomiques qu’organolep-
tiques du produit. À cet
effet, il a offert un dîner au
cours duquel les participants
ont pu déguster des spéciali-
tés du régime méditerranéen
élaborées avec différentes
variétés d’huiles d’olive
vierge extra et au cours du-
quel il a organisé une séance
de dégustation d’huiles
d’olive suivie d’une explica-
tion des caractéristiques
organoleptiques des diffé-
rentes huiles avec lesquelles
les plats du menu ont été
cuisinés autour du thème de
l’huile d’olive par Abraham
García, du Restaurant Viri-
diana. �

(J. Hancock) du sous-comité
ISO TC 34/SC 11 participent
aux réunions des chimistes
experts du COI.

Les premières méthodes
proposées par le COI au
sous-comité ISO TC 34/SC
11 ont été adoptées par la
procédure « Fast Track » et
publiées en première édition
le 1er mai 2010 comme mé-
thodes ISO 12871/12872/
12873, correspondant aux
méthodes suivantes du COI :

– Méthode COI/T.20/Doc.
n° 18/Rev. 2 : Détermi-
nation de la teneur en
cires par chromatogra-
phie en phase gazeuse
sur colonne capillaire

– Méthode COI/T.20/Doc.
n° 23 : Détermination de
la teneur en 2-glycéryl
monopalmitate

– Méthode COI/T.20/
Doc. n° 26 : Détermina-
tion de la teneur en
alcools aliphatiques par
chromatographie en
phase gazeuse sur
colonne capillaire.

Les experts chimistes du
COI ont recommandé, après
l’adoption définitive de la
méthode de détermination
des stérols (COI/T.20/Doc n°
30), que soit proposée à l’Or-
ganisation internationale de
normalisation cette méthode
pour les huiles d’olive. La
méthode ISO correspondante
étant en cours de révision, il
sera donc procédé à l’harmo-
nisation de cette méthode

Dîner offert par le COI dans le restaurant Viridiana en présence
du Chef Abraham García (au centre).

Vue générale de la salle de conférences au cours de la réunion.



L’ISO définit l’analyse
sensorielle comme la
science relative aux

méthodes permettant d’exami-
ner les propriétés organolep-
tiques d’un produit par les
sens. Cette science a vu le jour
dans les années 1940 et s’est
développée grâce à l’applica-
tion de nouvelles techniques
statistiques, mathématiques et
à l’élaboration de normes sur
les conditions physiques des
essais. Elle a utilisé la physio-
logie de la perception et la mé-
moire pour optimiser l’utilisa-
tion de l’instrument de l’analy-
se sensorielle, le dégustateur,
et éliminer toute subjectivité
possible.

L’analyse sensorielle devait
nécessairement s’appliquer à
l’huile d’olive puisque cette
science évoluée, qui intègre
tous les progrès réalisés, est
utilisée dans toute l’industrie
des denrées alimentaires. Son
application à l’huile d’olive a
commencé dans les années
1970 avec les travaux réalisés
par l’Institut des matières
grasses de Séville. En 1981, le
Conseil a décidé de mettre au
point une méthode basée sur
les normes et les méthodes in-
ternationalement reconnues
permettant d’évaluer de ma-
nière objective les caractéris-
tiques olfactogustatives défi-
nies comme parfaitement irré-
prochables, acceptables,
bonnes ou défectueuses selon
les différentes dénominations.

Les experts en matière
d’analyse sensorielle de l’huile

Passé, présent et avenir de l’analyse sensorielle comme critère
de qualité des huiles d’olive vierges

A C T I V I T É S T E C H N I Q U E S
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qui, depuis peu (novembre
2010), oblige le dégustateur à
se comporter comme partie
d’un simple instrument de me-
sure des sensations olfactives
et gustatives constitué par le
jury. Pour effectuer cette me-
sure, le dégustateur utilise une
échelle de 10 cm qui est la
feuille de profil. Il incombe au
chef de jury d’analyser, à l’ai-
de d’un programme statistique
précis, les perceptions don-
nées par les dégustateurs qui
constituent le jury pour cha-
cun des descripteurs cités dans
la feuille de profil. La classifi-
cation de l’huile est donnée
par l’absence de défauts et la
présence de fruité pour l’huile
d’olive vierge extra et, pour
les autres catégories par la
médiane du défaut majoritai-
rement perçu ou par l’absence
du fruité.

Il a été reconnu que cette
méthode est d’une application
plus facile et plus homogène
pour les jurys dûment entraî-
nés. Ses marges de précision
sont très satisfaisantes, autant
– si ce n’est plus – que de nom-
breuses méthodes d’analyse
chimique.

Après l’adoption de la pre-
mière méthode d’évaluation or-
ganoleptique des huiles d’olive
vierges, le Conseil oléicole in-
ternational a engagé, dans le
cadre de ses programmes de co-
opération technique, des activi-
tés de formation dans l’applica-
tion de la méthode à travers des
cours internationaux. En outre,
le Conseil a recommandé à ses
membres de constituer des
jurys de dégustation conformes
aux normes du COI et il a orga-
nisé des essais circulaires an-
nuels afin d’évaluer la compé-

d’olive de six pays ont travaillé
de 1982 à 1986 à l’élaboration
d’une méthode qui a été adop-
tée en 1987 par le Conseil et
introduite en 1991 dans la ré-
glementation communautaire.
La normalisation de l’évalua-
tion organoleptique appliquée
à l’huile d’olive a donc 24 ans.

Cette première méthode
fixait les conditions physiques
à suivre pour une harmonisa-
tion dans le processus de l’éva-
luation sensorielle : le verre
pour la dégustation, la salle de
dégustation, la température de
l’huile, la sélection et l’entraî-
nement des dégustateurs, le
nombre idéal de dégustateurs
du jury, le vocabulaire spéci-
fique pour la dégustation de
l’huile d’olive. Avec ces
normes basées sur des normes
internationales en matière
d’analyse sensorielle, le
Conseil a adopté la première
méthode pour l’évaluation or-
ganoleptique de l’huile d’olive
vierge et sa classification selon
les différentes dénominations.

L’introduction de l’évalua-
tion organoleptique dans la

norme commerciale du
Conseil et dans la réglementa-
tion communautaire comme
critère de qualité au même ni-
veau que l’acidité libre, l’indi-
ce de peroxyde ou l’absorban-
ce dans l’ultraviolet, permet-
tant de distinguer les
catégories des huiles d’olive
vierges, avait inquiété à
l’époque l’industrie oléicole et
le commerce. Profitant de l’ex-

périence encore insuffisante
des jurys dans l’application de
la méthode, certaines observa-
tions avaient été formulées
quant au manque d’homogé-
néité dans les appréciations
des dégustateurs alors que les
marges de précision étaient ac-
ceptables.

Le défaut de cette méthode
résidait dans une part, quoique
minime, de subjectivité puis-
qu’elle confiait au dégustateur
l’évaluation de l’huile en fonc-
tion de ses perceptions du frui-
té et des défauts. En 1992, le
Conseil a donc décidé avec ses
experts de procéder à une révi-
sion de la méthode afin d’éli-
miner toute possibilité de sub-
jectivité de la part des dégusta-
teurs et il a décidé d’établir une
méthode permettant de classer
les huiles d’olive vierges à tra-
vers la perception de l’absence
ou de la présence de défauts et,
dans ce cas, de l’intensité et de
la perception du fruité, quelles
que soient la description et
l’intensité. Cette méthode de-
vrait éliminer toute possibilité
de subjectivité grâce à l’utilisa-

tion de formules mathéma-
tiques (statistique robuste à
l’aide de la médiane, coeffi-
cients de variation robuste et
intervalles de confiance de
95 %). Le dégustateur sert
d’instrument de mesure de
l’intensité des perceptions.

En novembre 1996, le
Conseil a adopté la méthode
qui a été en vigueur jusqu’à sa
révision en novembre 2007 et

A C T I V I T É S T E C H N I Q U E S

« … cette méthode est d’une application plus
facile et plus homogène pour les jurys dûment
entraînés. »
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tence de ces jurys dans l’appli-
cation de la méthode et afin de
débattre des résultats lors de ré-
unions de coordination en vue
d’améliorer l’harmonisation
des critères dans l’application
de la méthode.

Aux fins de la qualité des la-
boratoires d’analyse et en vue
de renforcer leur confiance ré-
ciproque, ainsi que la confian-
ce des professionnels de l’hui-
le d’olive, comme il l’a fait
avec les laboratoires d’analyse
physique et chimique, le
Conseil oléicole international a
adopté des règles pour oc-
troyer un agrément, révisé tous
les ans, aux jurys de dégusta-
tion qui remplissent les condi-
tions prévues dans la résolu-
tion n° Rés-2/90-IV/04. Les ju-
rys, désignés par les autorités
compétentes des pays, doivent
démontrer leur compétence
dans l’application de la métho-
de adoptée par le Conseil pour
l’évaluation organoleptique de
l’huile d’olive vierge à l’occa-
sion de deux essais annuels or-
ganisés par le Secrétariat exé-
cutif du COI. Le Conseil s’as-
sure ainsi non seulement de la
compétence du jury, mais éga-
lement de son équipement, de
ses installations et de l’aptitude
de ses membres (dégustateurs
et chef du jury) ainsi que de sa
gestion de la qualité.

Pour la période 2010/2011,
47 jurys de dégustation de dif-
férents pays (Allemagne,
Argentine, Australie, Slovénie,
Espagne, États-Unis, France,
Grèce, Israël, Italie, Jordanie,
Maroc, Portugal, Syrie, Tuni-
sie et Turquie) ont obtenu
l’agrément du COI. Au début
de chaque année, la liste des

jurys officiels qui participeront
aux deux essais collectifs an-
nuels de contrôle de la compé-
tence est élaborée. La liste des
laboratoires agréés par le COI
est disponible sur le site Inter-
net du Conseil et elle est mise
à jour chaque année. Les certi-
ficats d’analyse délivrés par
ces jurys reconnus peuvent
avoir une valeur juridique en
cas de litiges.

Compte tenu de ce qui pré-
cède et du travail fourni dans
ce domaine depuis de nom-
breuses années et considérant
les informations récentes rela-
tives à la proposition d’élimi-
ner l’évaluation organolep-
tique comme critère de qualité,
coïncidant avec la publication
d’études qui ont remis en ques-
tion la qualité sensorielle de
certaines huiles, sans oublier le
fait que cette méthode a été in-
cluse comme critère de qualité
dans les réglementations inter-
nationales et nationales, il est
fondamental de poursuivre un
travail commun afin de trouver
ensemble la voie la plus appro-
priée pour améliorer la situa-
tion.

À cet effet, le COI a colla-
boré avec tout le secteur et
continuera de le faire de façon
encore plus intense, même s’il
apparaît inévitable, dans cer-
tains aspects relatifs à la régle-
mentation et à l’application de
méthodes d’analyse ainsi qu’à
l’établissement de limites vi-
sant à garantir la qualité et la
pureté des huiles, qu’il y ait
parfois certains désaccords. La
question posée par certaines
associations au sujet de l’ana-
lyse sensorielle des huiles
d’olive sera abordée par le

groupe d’experts en matière
d’évaluation organoleptique
ainsi que par le groupe d’ex-
perts chimistes dont certains
membres font partie du sec-
teur. De plus, des propositions
concrètes pourraient être for-
mulées en vue de la prochaine
réunion du Comité consultatif
du COI dont font partie ses re-
présentants.

Le COI est, bien entendu,
disposé à coopérer et à étudier
les solutions possibles aux pro-
blèmes posés dans les diffé-
rents marchés et, à cette fin, il
a décidé de créer un groupe de
réflexion pour améliorer le
programme de contrôle de la
qualité dans lequel il est prévu
de traiter cette question et tous
les sujets d’intérêt qui se pré-
senteront. Par ailleurs, la créa-
tion d’un nouveau groupe a été
prévue en 2011 pour étudier
l’étiquetage des produits oléi-
coles permettant de traiter dif-
férents aspects et dans lequel
des représentants du secteur
pourraient également interve-
nir.

Il convient de rappeler que
le Conseil oléicole internatio-
nal est le forum au sein duquel
ses membres élaborent et
adoptent par consensus les
règles relatives aux produits de
l’olivier destinées à l’amélio-
ration et au contrôle de la qua-
lité en vue d’assurer la transpa-
rence du marché international
de l’huile d’olive, de l’huile de
grignons d’olive et des olives
de table en encourageant ainsi
la consommation de ces pro-
duits. �

A C T I V I T É S T E C H N I Q U E S
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abouti à la recommandation
d’élaborer un guide de
bonnes pratiques techniques
et non technico-juridiques.
Ce point a ensuite été discuté
par le Comité économique au
cours de sa 98e réunion qui
s’est tenue en novembre et le
Conseil des Membres a déci-
dé d’élaborer en 2011 un gui-
de de recommandations tech-
niques.

Suite à ces recommanda-
tions, un groupe d’experts
des pays membres du COI,
chargé de la rédaction de ce
guide technique, a été créé.
Ce groupe s’est réuni pour la
première fois le 25 mars
2011 dans l’objectif de déter-
miner les principaux thèmes
en vue de développer ce gui-
de et d’établir un plan de tra-
vail et un calendrier d’activi-
tés à réaliser avant la deuxiè-
me réunion prévue pour le
mois d’octobre de cette an-
née. �

Comme nous en avons
déjà informé nos lec-
teurs dans le numéro

précédent de cette revue, le
Secrétariat exécutif du COI a
réalisé une étude technique
et juridique sur les indica-
tions géographiques qui s’est
achevée par un séminaire in-
ternational. Sur invitation
des autorités italiennes, ce
séminaire s’est tenu le 21 oc-
tobre 2010 à Villa San Gio-
vanni (RC) en Italie. Plus
d’une centaine de partici-
pants des pays membres du
COI et d’autres pays, tels que
l’Australie, les États-Unis, le
Brésil, le Japon et l’Uruguay,
y ont assisté. Ce séminaire a
été l’occasion de divulguer
les résultats de l’étude tech-
nique et juridique et d’en-
tendre un nombre important
d’intervenants renommés
d’organisations internatio-
nales telles que l’OMPI,
l’OMC et de pays membres

du COI qui ont fait part de
leur expérience en la matiè-
re. Le programme, les confé-
rences et l’étude proprement
dite sont disponibles sur le
site Internet du COI à travers
le lien suivant : http://
www.internationaloliveoil.or
g/estaticos/view/388-geogra-
phical-indications

Les présentations ont été
très appréciées par les parti-
cipants. Le séminaire a fait
apparaître que l’étude réali-
sée par Insight Consulting,
à la demande des membres
du COI, apporte une véri-
table valeur ajoutée aux
pays, tant pour ceux qui
possèdent déjà des appella-
tions d’origine que pour
ceux qui n’en possèdent pas
encore ou qui sont sur le
point d’en obtenir.

Les débats de la 36e réu-
nion du Comité consultatif,
qui s’est tenue à Reggio Ca-
labria le 22 octobre 2010, ont

A C T I V I T É S T E C H N I Q U E S

Indications géographiques de l’huile d’olive
et des olives de table
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Un nombre impressionnant d’huiles d’olive
en lice pour le prix Mario Solinas du COI

Àses débuts en 2001,
34 huiles de 8 pays
avaient été présen-

tées au concours internatio-
nal, récemment institué, or-
ganisé par le Conseil oléico-
le international, en vue de
récompenser les producteurs
pour la qualité organolep-
tique des huiles d’olive
vierges extra avec la remise
du Prix Mario Solinas. De-
puis, le concours s’est conso-
lidé peu à peu et, cette année,
à l’occasion de sa onzième
édition, 97 huiles ont été ins-
crites provenant d’Espagne
(43), du Portugal (38), de
Grèce (9), d’Italie (1), de
France (1), du Maroc (1),
d’Israël (1) et de Turquie (3).
Il convient de remarquer
que, pour la première fois,
des huiles de Turquie,
membre du COI depuis l’an-
née dernière, sont présentées

au concours. Cette augmen-
tation du nombre de partici-
pants indique l’intérêt crois-
sant du secteur pour le
concours et son engagement
pour la qualité.

Enrichies de l’expérience,
les bases du concours ont
également évolué. Le
concours qui, à l’origine,
était limité à la participation
d’huiles de pays membres du
COI est désormais ouvert à
tous les pays producteurs. La
quantité minimale du lot
d’où proviennent les huiles a
également été réduite de
5 000 à 3 000 litres et les dif-
férents groupes de classifica-
tion et de sélection des huiles
ont fait l’objet d’une série de
modifications et sont, actuel-
lement, au nombre de deux
catégories : d’une part, le
fruité vert qui comprend

deux sous-catégories (inten-
se et moyen) et, d’autre part,
le fruité mûr.

Il convient de rappeler le
principal objectif du prix :

• reconnaître et faire
connaître les compé-
tences du secteur pour
obtenir un produit de
très haute qualité en fa-
vorisant ainsi sa notorié-
té tant à l’échelle natio-
nale qu’internationale ;

• sensibiliser les consom-
mateurs à la diversité
des caractéristiques or-
ganoleptiques d’arôme
et de saveur des huiles
d’olive vierges extra
présentes sur le marché ;

• encourager et promou-
voir l’élaboration
d’huiles exceptionnelles
qui contribuent à renfor-
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participants et invitons les
producteurs, les associations
de producteurs et les entre-
prises de conditionnement à
participer aux prochaines
éditions afin que ce concours
soit le plus représentatif pos-
sible de l’ensemble du pano-
rama oléicole. Ils contribue-
ront ainsi à consolider l’ima-
ge internationale de l’huile
d’olive vierge extra et à la
protéger comme un produit
digne de toute la confiance
du consommateur en raison
de son excellente qualité.

La remise des prix se dé-
roulera lors d’une cérémonie
officielle qui aura lieu au siè-
ge du COI le 17 juin 2011. �

cer l’image du produit et
augmenter sa consom-
mation.

L’évaluation des huiles

Les huiles sont évaluées
par une série de jurys agréés
par le COI, selon une feuille
de profil dans laquelle les
sensations olfactives, gusta-
tives et rétronasales, ainsi
que l’harmonie, la complexi-
té et la persistance sont no-
tées sur 100.

Les six huiles de chaque
groupe de fruité qui obtien-
nent la meilleure note sont
finalistes et passent à l’étape

suivante : l’évaluation par
un jury international, com-
posé de chefs de jury expéri-
mentés qui se réunissent au
siège du COI pendant deux
jours.

Quand ce numéro sera im-
primé, le jury aura déjà sélec-
tionné les huiles qui rempor-
teront le premier, le deuxiè-
me et le troisième prix de
chaque catégorie. Par consé-
quent, nous recommandons à
nos lecteurs de consulter le
site Internet du COI pour en
savoir plus sur les huiles qui
auront gagné une reconnais-
sance méritée. Par ailleurs,
nous souhaitons augmenter
toujours plus le nombre de

Pourquoi le prix à la qualité du COI porte-t-il
le nom de Mario Solinas ?

Il est probable que le nom de Mario Solinas ne parle pas
à bon nombre de nos lecteurs, en particulier en dehors de
l’Italie. Et pourtant, il a été l’un des grands promoteurs de
l’évaluation organoleptique de l’huile d’olive vierge extra
et un fervent défenseur de la qualité du produit.

En donnant son nom au prix, le Conseil a souhaité ho-
norer la mémoire de ce chercheur qui a tant contribué
avec le Conseil à la normalisation des critères de qualité
des huiles d’olive.
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Plans d’octroi de subventions pour l’année 2011

La promotion de l’huile
d’olive et des olives de table
est un objectif primordial
pour le COI. Ces mesures re-
vêtent la forme de cam-
pagnes de promotion sur les
marchés cibles et d’initia-
tives plus indirectes telles
que l’octroi de subventions
pour des événements et des
actions de promotion organi-
sés par les pays membres.

Depuis 2008, le COI a lan-
cé deux plans de subvention
pour les événements et les
actions de promotion mais
ces dernières années, les ap-
pels à candidatures annuels
pour ces subventions de cofi-
nancement ont suscité peu de
réponses.

C’est la raison pour la-
quelle le Secrétariat exécutif
tente actuellement de toucher
un public plus large avec ces
appels en diffusant des com-
muniqués de presse, en écri-
vant aux Chefs de délégation
du COI, en publiant des an-
nonces dans la section Mar-
chés, subventions et postes
vacants du site web du COI
(www.internationaloliveoil.
org) et en diffusant des infor-

mations dans la revue
OLIVÆ. Suite aux commen-
taires reçus, le Secrétariat
exécutif étudie également
des manières de simplifier
les exigences afin de les
rendre plus souples et d’atti-
rer ainsi davantage de candi-
datures provenant d’un plus
grand nombre de pays.

Les subventions sont ac-
cordées pour deux types
d’événements de promotion :

• les événements promo-
tionnels et scientifiques
en relation avec l’huile
d’olive et les olives de
table dans les pays pro-
ducteurs membres du
COI et faisant partie de
l’UE ;

• les programmes natio-
naux de promotion de la
consommation locale
d’huile d’olive et
d’olives de table dans
les pays producteurs
membres du COI qui ne
font pas partie de l’UE.

Les demandes de subven-
tion pour l’année 2011 ont
fait l’objet d’un appel à can-
didatures dans ces deux caté-

gories à la fin du mois de dé-
cembre 2010. À la date limi-
te fixée au 14 février 2011,
16 propositions avaient été
reçues dans la première caté-
gorie pour des actions en
Belgique (1), à Chypre (1),
en Grèce (1), en Italie (1), au
Luxembourg (1), à Malte (1),
en Slovénie (1), en Espagne
(8) et au Portugal (1). Douze
d’entre elles ont finalement
été acceptées, tandis que les
autres ont été rejetées.

Les réponses ont été moins
nombreuses pour la deuxiè-
me catégorie, avec seule-
ment sept demandes de sub-
vention provenant de pays
membres du COI ne faisant
pas partie de l’UE (Iran, 1 ;
Égypte, 1 ; Jordanie, 1 ; Ma-
roc, 2 ; Liban, 1 ; Turquie, 1).
Malheureusement, aucune
proposition n’a été retenue.

Une deuxième série d’ap-
pels à candidatures a été lan-
cée mi-avril. Afin d’accroître
le taux d’acceptation des de-
mandes, le Secrétariat exécutif
prévoit de présenter sous peu
des exemples clairs des élé-
ments recherchés dans les pro-
positions de subvention. �
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locales, les parts de marché,
la distribution, les prix, les
droits de douane, les obs-
tacles techniques et d’autres
facteurs.

Un appel d’offres a été pu-
blié sur le site web du COI et
annoncé dans la presse écrite.
Lorsque les lecteurs en auront
eu connaissance, le contrat
aura été attribué. L’entreprise
sélectionnée devra présenter
un rapport d’étude de marché
complet d’ici au début de
l’automne cette année.

Le Secrétariat exécutif
prévoit de diffuser les résul-
tats sur le site web du COI
afin de susciter des réactions
de la part des parties pre-
nantes privées et institution-
nelles. �

Lorsqu’il fixe ses ob-
jectifs en matière de
nouveaux marchés

pour ses campagnes de pro-
motion, le Secrétariat exécu-
tif commence par comman-
diter une étude de marché
afin d’évaluer le potentiel
réel d’expansion de la

consommation d’huile d’oli-
ve et d’olives de table dans
les pays cibles éventuels.

Cette année, le budget de
promotion du COI a réservé
des fonds pour une étude de
marché au Brésil destinée à
évaluer l’offre et la demande

A C T I V I T É S D E P R O M O T I O N

Le Brésil, prochaine cible d’une étude de marché pour le COI

Brésil : importations d’huile d’olive
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Le COI mène la promotion de l’huile d’olive et des olives de
table dans deux grands pays consommateurs stratégiques :

la Chine et la Russie

Durant la période
2010-2011, le
Conseil oléicole in-

ternational a braqué ses pro-
jecteurs sur deux pays
consommateurs stratégiques :
la Chine et la Russie.

Les principaux objectifs
de ces campagnes sont :

• favoriser une meilleure
information sur les quali-
tés nutritionnelles, théra-
peutiques et organolep-
tiques/gastronomiques
de l’huile d’olive et des
olives de table ;

• motiver les médias lo-
caux pour qu’ils diffu-
sent des messages posi-
tifs sur les bénéfices de
l’huile d’olive et des
olives de table.

Ces objectifs sont poursui-
vis dans les deux pays au
moyen des actions suivantes :

En Chine :

• « Alimentation » soute-
nue et fréquente des
médias chinois aux-
quels ont été adressés
de façon continue une
importante quantité de
documents relatifs à
l’huile d’olive et aux
olives de table. Grâce à
leurs relais, la cam-
pagne a pu générer un

fort impact sur le public
ciblé.

• Événements médias :
les premiers événe-
ments organisés par le
COI en Chine ont été
une conférence de pres-
se à Pékin le 6 mai 2010
et une réunion de mé-
dias à Shanghai le 11

mai. Ces deux événe-
ments ont remporté un
franc succès, suscitant
énormément d’intérêt
quant à la mission du
COI et aux bénéfices de
l’huile d’olive et des
olives de table et ont fait
l’objet d’une couverture
impressionnante.

Conférence de presse à Pékin, mai 2010
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promoinchina.org). La
campagne a également eu
recours à de prestigieux
bloggeurs s’exprimant
sur plusieurs sites parlant
de santé, d’alimentation,
de recettes de cuisine et
de style de vie, notam-
ment en leur fournissant
un flux constant d’infor-
mation et de nouveaux
contenus concernant la
promotion de l’huile
d’olive et des olives de
table par le COI en Chi-
ne.

A C T I V I T É S D E P R O M O T I O N

• Salons professionnels :
le COI a participé au sa-
lon « Oil China », un sa-
lon professionnel très
spécialisé qui a eu lieu à
Shanghai du 18 au 20
avril 2011. Le COI y a
tenu un stand institution-
nel et s’est engagé acti-
vement dans diverses
activités connexes, no-
tamment une conférence
économique sur le sec-
teur ainsi que plusieurs
réunions avec les mé-
dias.

• Chefs cuisiniers : diffé-
rentes actions ont été
menées en 2010 pour
diffuser les messages du
COI auprès de ces lea-
ders d’opinion particu-
liers. D’autres actions
sont prévues pour 2011.

• Internet et blogs : un site
web a été mis sur pied
pour informer davantage
le public chinois sur les
utilisations et les béné-
fices de l’huile d’olive et
des olives de table
(http://www.oliveandoil-

Salon national des huiles alimentaires, Pékin, mai 2010

Conférence de presse à Pékin, mai 2010



En Russie :

• Un site web a été
construit afin de pro-
mouvoir l’huile d’olive
et les olives de table en
Russie. Exemples de
thèmes abordés sur ce
site : Présentation de
l’huile d’olive et des
olives de table, Histo-
rique, Cuisine, Classifi-
cation de l’huile d’olive,
variétés d’olives de
table, Utilisations, Re-
cherche médicale, Cui-
sine russe, Régime mé-
diterranéen, Santé et nu-
trition, Prévention :
maladies cardio-vascu-
laires, diabète, vieillis-
sement, cancer et obési-
té, Comparatif des

huiles, Beauté, Le mar-
ché des olives de table
et de l’huile d’olive en
Russie www.promooli-
veoilrussia.org

• Un livret de recettes a
été élaboré et sera inséré
dans un grand magazine
féminin.

• Des événements ciblés
vers les consomma-
teurs se sont tenus dans
des centres commer-
ciaux à Moscou et
Saint-Pétersbourg et
des concours ont été or-
ganisés dans les médias
« online » et « offline »
afin de familiariser les
foyers russes avec
l’huile d’olive et les
olives de table en leur
démontrant leurs béné-

A C T I V I T É S D E P R O M O T I O N

fices et leurs possibili-
tés d’utilisation.

Les actions promotion-
nelles dans ces deux pays
vont se poursuivre tout au
long de l’année 2011.

Appels d’offres pour 2011
et 2012 :

Outre l’étude de marché
commandée sur le Brésil
(voir article dans ce numéro
et sur le site web du COI), le
COI a récemment publié un
appel d’offres pour la réali-
sation d’une campagne de
promotion de l’huile d’olive
et des olives de table aux
États-Unis et au Canada en
2011-2012. �
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Livre de recettes

Événement pour les consommateurs à Moscou, 2010

Événement pour les consommateurs à Saint-Pétersbourg, 2010



Le marché mondial en chiffres

HUILES D’OLIVE

Dans le cadre de sa 98e ses-
sion, qui s’est tenue à Madrid
en novembre 2010, le Conseil
des Membres a examiné la si-
tuation du marché internatio-
nal de l’huile d’olive pendant
les campagnes 2008/2009
(données définitives),
2009/2010 (données provi-
soires) et 2010/2011 (estima-
tions). Il a également analysé
les niveaux des prix à la pro-
duction au sein de l’Union eu-
ropéenne et les principaux pa-
ramètres du marché oléicole
mondial.

Campagne 2008/2009 (don-
nées définitives)

Les disponibilités de début
de campagne étaient de
839 500 tonnes, dépassant
ainsi largement le stock nor-
mal de report.

La production mondiale
(2 669 500 t) a baissé de 2 %
par rapport à la campagne pré-
cédente. Pour l’ensemble des
pays de l’UE, la production a
baissé de 8,5 % par rapport à
la campagne précédente. Les
pays membres du COI repré-
sentent 98 % de la production
mondiale dont 73 % sont des
pays producteurs de l’UE/27.

La consommation mon-
diale a atteint 2 831 500 t, ce
qui représente une hausse de
+3 % par rapport à la cam-
pagne précédente. Les pays
membres du COI représentent
82 % de cette consommation

et 66 % correspondent à des
pays de l’Union européenne.
Au cours de cette campagne,
la consommation a dépassé la
production de 162 000 t.

En ce qui concerne les
échanges internationaux,
l’écart entre les chiffres d’im-
portations (600 500 t) et d’ex-
portations (608 500 t) repré-
sente une légère différence de
8 000 t. Les exportations de
l’Union européenne pendant
la campagne (376 000 t, sans
compter les échanges intra-
communautaires) équivalent à
plus de 61 % des exportations
mondiales.

À la fin de la campagne,
au 31 octobre 2009, les excé-
dents étaient de 669 500 t dont
80 % correspondant aux pays
de l’Union européenne.

Les disponibilités d’huiles
d’olive, mondiales et com-
munautaires, pendant la cam-
pagne 2008/2009 (sommes
des stocks au début de la cam-
pagne et de la production)
étaient respectivement de
3 509 000 t et 2 672 500 t.

Campagne 2009/2010 (don-
nées provisoires)

La production mondiale
d’huile d’olive correspondant
à la campagne 2009/2010 est
estimée à 3 024 000 t, ce qui
représente une augmentation
absolue de 354 500 t et relati-
ve de 13 % par rapport à la
campagne précédente. Le Ma-
roc, l’Espagne, la Grèce, la

Turquie et la Syrie favorisent
cette augmentation. Si ce pro-
nostic est vérifié, ce sera la
deuxième campagne la plus
importante après le record ob-
tenu en 2003/2004 de
3 174 000 t.

La production de l’UE/27
représente environ 75 % de la
production mondiale. Les
principaux pays producteurs
de l’UE/27 sont l’Espagne
(46 %), l’Italie (15 %), la Grè-
ce (11 %) et le Portugal (2 %).

La consommation estimée
(2 873 000 t) devrait être légè-
rement supérieure avec
42 000 t en plus par rapport à
la campagne précédente.
L’Union européenne participe
à la consommation mondiale
avec plus de 63 %. La diffé-
rence entre la production et la
consommation est de
+151 000 t.

En ce qui concerne les
échanges internationaux, les
importations estimées de-
vraient être de 664 500 t, tan-
dis que les exportations sont
estimées à 673 000 t. Tout
comme la campagne précé-
dente, il y a une légère diffé-
rence de 8 500 t. Les exporta-
tions communautaires repré-
sentent 63 % du total mondial.

De même que pour la cam-
pagne 2008/2009, les excé-
dents à la fin de la campagne
(812 000 t) dépassent le stock
normal de report. Pour l’UE/27,
les excédents à la fin de la cam-
pagne (635 000 t) représente-
raient 78 % du total mondial.
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(+24 %), au Brésil (+20 %), au
Canada (+16 %) et au Japon
(+30 %) ; toutefois, aux États-
Unis, on observe une baisse
des importations (-2 %).

Les importations totales
d’huiles d’olive et d’huiles de
grignons d’olive dans les cinq
principaux pays importateurs
(tableau 1) ont augmenté pen-

dant la campagne 2009/2010
de 6 % par rapport aux impor-
tations de la campagne précé-
dente. Des augmentations ont
été enregistrées en Australie

Campagne 2010/2011
(estimations)

Les estimations de produc-
tion pour cette campagne sont
de 2 948 000 t, un chiffre lé-
gèrement inférieur à celui de
la campagne précédente. Ce-
pendant, on prévoit une aug-
mentation de la consomma-
tion atteignant 2 978 000 t. En
ce qui concerne les échanges
internationaux, les exporta-
tions sont estimées à 707 000 t
et sont supérieures aux impor-
tations (684 000 t).

Comparaisons

Les graphiques 1 et 2 com-
parent les 4 dernières cam-
pagnes pour ce qui est de la
production et de la consom-
mation mondiale. Tandis que
la production diminue de 2 %
entre les deux périodes, la
consommation augmente de
1 % pour ces mêmes pé-
riodes.
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Pays 2000/01 2001/02 2002/03 2003/04 2004/05 2005/06 2006/07 2007/08 2008/09 2009/10

Australie 30 27 32 31 29 33 42 28 29 36
Brésil 25 23 21 24 27 26 36 44 45 54
Canada 25 24 25 26 32 30 34 34 32 37
États-Unis 215 218 216 248 247 243 262 264 277 272
Japon 30 32 31 33 33 30 32 30 33 43

Total 325 324 325 362 368 362 406 400 416 442

TABLEAU 1
Évolution des importations d’huile d’olive

(y compris les huiles de grignons d’olive) (1 000 t)
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Graphique 1. Production d’huile d’olive : comparaison des deux périodes de quatre
campagnes oléicoles (2003/2004-2006/2007 et 2007/2008-2010/2011)
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Graphique 2. Consommation d’huile d’olive : comparaison des deux périodes de quatre
campagnes oléicoles (2003/2004-2006/2007 et 2007/2008-2010/2011)
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Prix à la production

Les prix au producteur
pour la catégorie vierge ex-
tra dans les trois marchés re-
présentatifs de l’UE/27 – Bari
(Italie), Heraklion/Messenia
(Grèce) et Jaén (Espagne) –
représentent approximative-
ment 73 % de la production
mondiale d’huile d’olive.
Leur évolution a un impact sur
les prix pratiqués dans les
autres régions de l’UE et dans
les autres pays producteurs, en
particulier, en ce qui concerne
les huiles que ces derniers
destinent à l’exportation.

Les prix moyens de la cam-
pagne 2008/09 (graphique 3)
ont baissé dans les trois mar-
chés par rapport à la cam-
pagne précédente : Bari (Ita-
lie) -16 %, Heraklion/Messe-
nia (Grèce) -22 % et Jaén
(Espagne) -17 %.

La campagne oléicole
2008/2009 a débuté avec une
tendance à la baisse dans les
trois marchés européens à par-
tir d’octobre 2008 jusqu’au
mois de mai 2009 (graphique
4). La chute des cours s’est
poursuivie et les prix n’ont
commencé à se redresser qu’à
la fin du mois de mai pour at-
teindre un pic à la fin de la
campagne 2008/2009. Au mo-
ment de la rédaction du pré-
sent article (mars 2011), les
prix enregistrés à Bari étaient
plus élevés, comme c’est gé-
néralement le cas, avec
318,5 €/100 kg. En revanche,
à Heraklion/Messenia, ils
étaient de 196,5 €/100 kg et à
Jaén de 201,3 €/100 kg.

Le tableau 2 résume les co-
tisations et les indices de la
campagne analysée pour la ca-
tégorie vierge extra ainsi que
la campagne suivante et les
trois précédentes.

Prix à la production pour
la catégorie raffinée : le gra-
phique 5 illustre l’évolution
des prix pour la catégorie de
l’huile d’olive raffinée corres-
pondant aux marchés de Bari
(Italie) et Cordoue/Séville
(Espagne).

Au mois de mars 2011, les
prix ont baissé de 4 % pour at-
teindre 177,7 €/100 kg à Cor-
doue (Espagne) et de 6 % à
Bari (Italie) avec
186,0 €/100 kg. Aucune don-
née n’est disponible pour la
Grèce. La reprise modérée des
cours qui a commencé en oc-
tobre 2010 s’est poursuivie
jusqu’à la mi-décembre et la
tendance semble s’être inver-
sée.

Graphique 4. Évolution des prix moyens à la production par mois
pour la catégorie vierge extra
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pays membres du COI repré-
sentent 72 % de la consomma-
tion mondiale. L’UE/27, l’É-
gypte, la Turquie, la Syrie et
les États-Unis consomment
70 % du total mondial.

En ce qui concerne les
échanges internationaux, les
importations (546 000 t) sont
légèrement inférieures à celles
de la campagne précédente
tandis que les exportations at-
teignent 584 500 t. L’UE/27,
l’Égypte, la Turquie et le Ma-
roc ont été les principaux ex-

Campagne 2005/06 2006/07 2007/08 2008/09 2009/10

€ I € I € I € I € I

Bari 369,6 100 281,9 76 269,9 73 227,7 62 264,0 71
Heraklion 335,0 100 249,0 74 261,7 78 204,3 61 212,0 63
Jaén 358,1 100 250,4 70 246,2 69 203,7 57 208,0 58

Moyenne 354,2 260,4 259,2 211,9 228,0
Indice 100 74 73 60 64

TABLEAU 2
Cotisations et indices des prix pour la catégorie vierge extra

OLIVES DE TABLE

Campagne 2008/2009
(données définitives)

Au début de la campagne,
les excédents étaient de
440 500 t. Environ 82 % des
disponibilités mondiales
étaient en la possession des
pays membres du COI et
47 % du total mondial corres-
pondent à l’UE/27.

La production mondiale
des olives de table

(2 082 500 tonnes) a baissé de
3% par rapport à la campagne
précédente (-69 000 t). Les
pays membres du COI repré-
sentent 94 % de la production
mondiale. L’UE/27, l’Égypte,
la Turquie, la Syrie et le Ma-
roc sont les pays qui apportent
le plus, environ 83 % de la
production mondiale.

La consommation mon-
diale (2 110 000 t) a été légè-
rement inférieure avec 20 500 t
en moins par rapport à la cam-
pagne précédente (-1 %). Les
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Graphique 5. Évolution des prix moyens à la production par mois pour la catégorie huile d’olive raffinée

Cordoue/Séville

Bari
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portateurs, puisqu’ils cumu-
lent 77 % des exportations
mondiales, les États-Unis,
l’UE/27, le Brésil et la Russie
étant les principaux destina-
taires.

À la fin de la campagne
(au 30 septembre 2009), les
excédents étaient de 374 500 t,
soit 66 000 t en moins qu’au
début de la campagne. 96 %
des excédents sont en la pos-
session des pays membres du
COI dont 58 % correspondent
à l’UE/27.

Campagne 2009/2010 (don-
nées provisoires)

La production mondiale
devrait se situer autour de
2 239 000 t avec 156 500 t en
plus par rapport à la campagne
précédente (+8 %), principale-
ment en raison de l’augmenta-
tion des productions en Tur-
quie, en Syrie, en Algérie et en
Argentine.

La consommation mon-
diale (2 136 500 t) devrait
augmenter de 26 500 t. Il con-
vient de remarquer que la
consommation connaît une
hausse constante au cours de
ces dernières années.

Dans le commerce interna-
tional, pendant la campagne
2009/2010, on prévoit des ex-
portations mondiales d’olives
de table de 676 500 t et des im-
portations de 630 000 t. Il y a
lieu de souligner le déséqui-
libre entre les importations et
les exportations en faveur de
ces dernières.

À la fin de la campagne,
les excédents (430 500 t) de-
vraient être supérieurs à ceux
de la campagne précédente,
avec plus de 56 000 t.

Tel que l’illustre le gra-
phique 6, la moyenne de la
production des campagnes
2007/2008 à 2010/2011 a été
estimée à 2 184 900 t, soit une
hausse de +19% par rapport à
la moyenne des quatre cam-
pagnes précédentes. Il
convient de remarquer qu’à
partir de 2006/2007, la pro-

duction dépasse les deux mil-
lions de tonnes. Cette aug-
mentation reflète l’augmenta-
tion de la production, en parti-
culier en Égypte.

La moyenne de la consom-
mation des olives de table
pour les campagnes
2007/2008 à 2010/2011 est es-
timée à 2 143 400 t, soit une
hausse de +16 % par rapport à
la moyenne des quatre cam-
pagnes précédentes (gra-
phique 7).
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Graphique 7. Consommation des olives de table : comparaison des deux
périodes de quatre campagnes oléicoles (2003/2004-2006/2007

et 2007/2008-2010/2011)
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confirmer le développement du
secteur des olives de table.
Pendant la période 2001/2002 -
2010/2011, la production mon-
diale des olives de table a aug-
menté de 77 % et la consom-
mation de 75 % par rapport
à la décennie précédente
(1991/1992 – 2000/2001). �

En ce qui concerne le com-
merce international, la
moyenne des exportations es-
timées pour la période
2007/2008-2010/2011 est de
635 500 t, soit une hausse de
+24 % pour la période précé-
dente. Les importations attein-
draient 586 600 t, soit une
hausse de +21 % par rapport à

la période précédente men-
tionnée.

Évolution du secteur
des olives de table

À partir des données dispo-
nibles et compte tenu du gra-
phique 8, il est possible de
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Définition de l’huile d’olive comme
ressource touristique

Ignacio Ruiz Guerra

1. BASE
CONCEPTUELLE DE
L’OLÉOTOURISME

L’Espagne est un pays
dans lequel l’impact du sec-
teur agricole, exprimé en
pourcentage, sur l’économie
a progressivement diminué à
travers le P.I.B. au cours des
dernières années. Le secteur
de l’huile d’olive en Espagne
représente pour l’économie
espagnole une source de ri-
chesse importante, non seu-
lement économique, mais
également culturelle et
d’ampleur internationale
puisque l’Espagne est deve-
nue le principal pays produc-
teur d’huile d’olive à l’échel-
le mondiale. La nécessité
pour l’agriculture espagnole
de trouver de nouvelles voies
de diversification écono-
mique a permis, en exploi-
tant les dernières tendances
dans le tourisme, de profiter
d’un créneau qui, jusqu’à
présent, n’était pas encore
pris : l’exploitation des pro-
cessus de production pour
obtenir de l’huile d’olive à
travers les pratiques touris-
tiques.

Pour le voyageur, le tou-
risme de l’huile d’olive ou
l’oléotourisme offre la possi-
bilité de découvrir l’environ-
nement, les caractéristiques,
le mode de production et les
impacts de l’huile d’olive sur

la société dans laquelle elle
est produite, dans un endroit
différent du lieu de résidence
habituel du voyageur, que
celui-ci soit un touriste ou
non.

Pour le producteur, il s’agit
d’une pratique dans laquelle
il va présenter de manière pé-
dagogique tout le processus
nécessaire pour obtenir l’hui-
le d’olive depuis le lieu de
culture, dans les oliveraies,
jusqu’à la mise en bouteille et
au conditionnement pour sa
commercialisation, ainsi que
l’impact de l’huile d’olive sur
l’environnement dans lequel
elle est obtenue.

Les pratiques touristiques
partent de la base pour aug-
menter les revenus des habi-
tants des zones rurales pro-
duisant de l’huile d’olive à
travers des activités complé-
mentaires liées à la valorisa-
tion et l’exploitation de res-
sources locales liées à la cul-
ture des oliviers et qui se
développent autour du
concept de l’oléotourisme.
Le tourisme ne constituerait
pas la principale source éco-
nomique de ces zones rurales
mais il serait une source de
revenus complémentaires
pour les habitants de ces
zones. Ces considérations in-
troductives s’appuient sur
une base conceptuelle prove-
nant d’autres typologies en

les conceptualisant avec
d’autres pratiques du touris-
me telles que le tourisme in-
dustriel (étant donné qu’il
s’agit d’une pratique dans la-
quelle le voyageur va décou-
vrir le processus de produc-
tion spécifique de l’huile
d’olive, dont les pratiques
technologiques ont évolué au
fil des siècles mais qui
conservent la même base).
L’oléotourisme améliorera
sans aucun doute les ventes
et l’image de l’huile, ce qui
aura une répercussion direc-
te sur la commercialisation
du produit en rapprochant le
client potentiel du produit et
en supprimant les intermé-
diaires. Le tourisme devient
un outil de commercialisa-
tion des produits agroali-
mentaires, à l’instar de
l’agrotourisme qui nous per-
met d’ouvrir, à travers
l’oléotourisme, une des pos-
sibilités d’attirer le touris-
te/voyageur désireux de dé-
couvrir les méthodes de ré-
colte du fruit (l’olive) sur le
lieu même de la culture, dans
un endroit différent de son
lieu de résidence habituel et
d’être en contact direct avec
la nature dans l’exploitation
oléicole. L’objectif est d’ob-
tenir un produit qui intègre
le plus grand nombre d’ac-
teurs, qui génère le plus
d’emplois possible dans ces
zones et qui améliore l’offre
touristique existante.
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de l’obtention de l’huile
d’olive et d’apprendre com-
ment les différents habitants
qui ont peuplé un territoire
ont conservé son utilisation
tout en modifiant la technolo-
gie d’obtention sans perdre
de vue le sens particulier de
ce produit. L’oléotourisme
pourrait également être asso-
cié au tourisme archéolo-
gique dans les sites qui com-
portent des vestiges liés au
secteur oléicole sous une for-
me quelconque comme c’est,
par exemple, le cas du Mont
Testaccio à Rome qui est
constitué de tessons d’am-
phores dans lesquelles l’huile
d’olive était transportée de-
puis les provinces romaines
pour approvisionner la capi-
tale de l’Empire.

Cette pratique relèverait de
ce que l’on appelle le touris-
me culturel dont la définition
est la suivante :

« Voyage touristique moti-
vé par l’envie de découvrir,
de comprendre et d’appré-
cier l’ensemble des carac-
téristiques et des particula-
rités, spirituelles et maté-
rielles, intellectuelles et
affectives, qui caractéri-
sent une société ou un
groupe social d’une région
donnée »

Les liens de l’« oléocultu-
re » avec d’autres secteurs
apparaissent donc assez clai-
rement.

L’environnement dans le-
quel se trouvent la plupart des
huileries est le milieu rural. Il
est donc possible d’exploiter
une typologie de tourisme tel-
le que le tourisme rural com-
me une pratique complémen-
taire en approfondissant la
connaissance sur l’obtention
de l’huile d’olive, permettant
au touriste de s’échapper de
son quotidien et du milieu ur-
bain dans lequel il vit, tout en
tenant compte du fait que le
tourisme ne constituerait pas
la principale source écono-
mique de ces zones rurales,
mais que nous considérons la
pratique de l’exploitation tou-
ristique comme une source de
revenus complémentaires
pour les habitants du milieu
rural en question.

Le tourisme gastrono-
mique est très étroitement lié
à l’oléotourisme, mais plus
encore il a un sens plus pro-
fond de par sa nature. En ef-
fet, à travers la tendance ac-
tuelle à remettre au goût du
jour la gastronomie tradition-
nelle et à l’intégrer à l’offre
touristique, il sera non seule-
ment possible d’enrichir les
destinations de tourisme d’in-
térieur, mais également de
conserver un héritage culturel
centenaire, a fortiori si l’on
tient compte du fait que l’hui-
le d’olive est l’un des ingré-
dients de base d’un type de
cuisine, le régime méditerra-
néen, caractéristique d’un
vaste territoire géographique

dans lequel les produits ali-
mentaires se présentent, en
outre, comme des éléments
d’identification de villes et de
territoires. De la même façon,
l’oléotourisme va de pair
avec le tourisme de santé,
considéré comme la pratique
donnant au touriste la possi-
bilité de découvrir et de s’ap-
procher de ressources qui im-
pliquent une activité concrète
pour les soins de santé et pour
la forme physique. On voit
effectivement apparaître des
pratiques touristiques dans
lesquelles l’huile d’olive est
utilisée pour améliorer la
qualité de vie dans les spas, à
travers des massages, des
changements diététiques, en
raison de ses nombreux béné-
fices pour la santé humaine,
depuis son application directe
en cosmétologie jusqu’à son
utilisation dans le régime
quotidien, comme nous
l’avons évoqué ci-dessus,
pour l’appareil digestif et cir-
culatoire.

Par ailleurs, il convient de
citer, tel qu’il figure dans le
tableau 1, le tourisme ethno-
graphique avec les exposi-
tions permanentes qui ont été
créées en réponse aux besoins
promotionnels de l’huile
d’olive en tant que produit de
qualité, caractéristique d’un
mode de vie et présentant des
qualités spéciales bénéfiques
pour la santé humaine. Ces
expositions sont l’occasion
d’en savoir plus sur l’origine
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Catégorie de tourisme

Tourisme industriel

Agrotourisme

Tourisme rural

Tourisme gastronomique

Tourisme ethnographique

Tourisme archéologique

Tourisme culturel

Écotourisme

Tourisme urbain

Description (définition)

Visites d’installations industrielles désaffec-
tées et de complexes industriels actuels en-
core en service en vue de découvrir leurs
processus de production.

Contact direct avec les activités agricoles
traditionnelles dans des zones et un environ-
nement ruraux favorisant l’activité écono-
mique de l’agriculteur grâce à l’agriculture
et au tourisme.

Tourisme pratiqué en milieu rural avec hé-
bergement non conventionnel, générale-
ment désigné par l’appellation hôtel ou gîte
rural, pension complète comprise ou non,
qui consiste à réaliser des activités complé-
mentaires en pleine nature présentant éven-
tuellement un intérêt culturel.

Rencontre avec les producteurs primaires et
secondaires d’aliments, festivals gastrono-
miques, restaurants et lieux spécifiques où
la dégustation des plats et/ou des spécialités
d’une région spécialisée dans la production
d’aliments est la principale raison du voya-
ge.

Pratique touristique en vue de découvrir ce
qui n’est pas tangible, la culture, le social, le
subjectif et le point de vue qualitatif, les sens
subjectifs d’individus ou d’un groupe pour
comprendre les motifs ou les croyances qui
sous-tendent leurs interactions.

Pratique touristique comprenant la visite du
patrimoine et de sites archéologiques visi-
tables, parcours didactiques, itinéraires,
évènements et célébrations historiques.

Voyage touristique motivé par l’envie de dé-
couvrir, de comprendre et d’apprécier l’en-
semble des caractéristiques et des particulari-
tés, spirituelles et matérielles, intellectuelles
et affectives, qui caractérisent une société ou
un groupe social d’une région donnée.

Voyage touristique responsable dans un mi-
lieu naturel en préservant l’environnement
et en améliorant le bien-être des commu-
nautés locales.

Pratique touristique comprenant toutes les
activités réalisées par les touristes et les vi-
siteurs pendant leur séjour dans une ville.

Rapport avec l’oléotourisme

Visite d’une huilerie en vue de découvrir le
processus de production de l’huile d’olive.

Visite des oliveraies, oléiculture, participa-
tion à la récolte des olives (pendant la sai-
son).

Visite des environs du site de production
d’huile d’olive, patrimoine culturel ou natu-
rel dans le milieu rural.

Dégustation d’huile d’olive : explication des
caractéristiques organoleptiques de l’huile
d’olive.
Restauration : dégustation de plats typiques
dans lesquels la base ou l’ingrédient principal
est l’huile d’olive (régime méditerranéen).

Musée : visite de musées dédiés aux cou-
tumes, aux modes de vie et aux instruments
qui ont été utilisés par les peuples au fil des
ans pour cultiver les oliviers et obtenir de
l’huile d’olive.

Sites archéologiques comportant des vestiges
des outils dédiés à la production de l’huile
d’olive utilisés à d’autres époques remontant
à plus de 100 ans.

Expositions permanentes ou itinérantes
d’éléments à caractère culturel ou artistique
dans lesquelles l’impact de l’huile d’olive est
exprimé à travers différentes représentations
artistiques.

Tourisme dans des sites portant sur la spécifi-
cité paysagère des oliveraies, s’assimilant
aux activités pratiquées dans des sites natu-
rels, la plupart de ces activités étant réalisées
en plein air et dans les exploitations d’olive-
raies.

Visite de centres urbains dont les ressources
touristiques présentent un intérêt culturel lié
au patrimoine oléicole.

Source : élaboration personnelle

TABLEAU 1
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3. VUE D’ENSEMBLE
DE L’HUILE D’OLIVE

Au cours des dernières an-
nées, la consommation
d’huile d’olive a connu une
très forte progression, no-
tamment en raison de la
consommation qu’en fait une
partie de la population tou-
jours plus soucieuse de sa
santé et de son bien-être.
Cette tendance favorise
considérablement les pro-
ducteurs d’huile d’olive.
Néanmoins, la demande est
telle qu’elle est en train de
dépasser l’offre, ce qui en-
traîne une augmentation des
prix et fait de l’huile d’olive
un produit quasiment de luxe
dans de nombreux endroits,
tandis que dans les lieux
d’origine et de production,
elle est parfois méprisée.
L’arrachage d’oliviers est
même soutenu dans certaines
régions (tel que c’est le cas
en Espagne), supprimant ain-
si des moyens de promouvoir
la consommation de l’huile
d’olive et éliminant des sur-
faces de culture et, par
conséquent, les aides écono-
miques dont bénéficiaient les
oléiculteurs. Il est paradoxal
que la PAC soutienne, en Es-
pagne, l’augmentation de
surfaces oléicoles et encou-
rage, à la fois, l’arrachage
des oliviers.

La consommation de
l’huile d’olive a augmenté de
façon exponentielle dans cer-
taines régions géographiques
où sa consommation n’était
pas habituelle : les bénéfices
qu’elle apporte à la santé ont

2. ÉLÉMENTS DE BASE
DE LA PRATIQUE DE
L’OLÉOTOURISME

La spécificité de la pra-
tique du tourisme de l’huile
d’olive ou de l’oléotourisme
explique le manque de maté-
riel de recherches concer-
nant ce sujet, d’autant plus
qu’il s’agit d’une forme de
tourisme relativement récen-
te. Cependant, depuis
quelques années, ce secteur
a donné naissance à des élé-
ments innovants qui ont pro-
voqué une augmentation
considérable de son impact
dans différents lieux présen-
tant des caractéristiques si-
milaires, notamment, la cul-
ture des oliviers. Nous nous
référons ici à un projet de
développement local élaboré
par des pays méditerra-
néens, soutenu par le FE-
DER, portant sur une
conceptualisation similaire
des pratiques touristiques et
menant à des conclusions
telles que les éléments parti-
culiers nécessaires à la pra-
tique de l’oléotourisme. Ce
projet a également eu un im-
pact sur les politiques com-
munes de l’Union européen-
ne puisque dans les diffé-
rents secteurs des OCM et
de la politique agricole com-
mune, en ce qui concerne
l’exploitation et la culture de
l’olive, il est question, dans
la dernière rédaction (de
2006), de la création de pra-
tiques touristiques orientées
sur la valorisation du secteur
oléicole comme voie de di-
versification économique du
milieu rural.

Propositions de ressources
touristiques de qualité liées à
la culture des oliviers :

– Huileries ouvertes au
public

– Anciens moulins à huile
– Oléothèques et maga-

sins spécialisés
– Musée de l’huile et/ou

des olives
– Fermes, gîtes ruraux
– Paysages d’oliveraies

traditionnelles
– Oliveraies biologiques
– Oliviers centenaires
– Fêtes de l’huile
– Traditions populaires
– Sites gastronomiques
– Appellations d’origine
– Monuments consacrés à

l’olive et/ou à l’huile
d’olive

– Salons commerciaux
consacrés à l’huile
d’olive

– Restaurants avec une
carte d’huiles

– Sites archéologiques
– Autres industries ayant

un rapport avec l’huile
(cosmétique, conserve-
ries, artisanat du bois,
olives confites, etc.).

En résumé, l’« oléotouris-
te » est une personne qui se
déplace dans un endroit dé-
terminé, différent de son lieu
de résidence, pour approfon-
dir sa connaissance de la cul-
ture de l’huile d’olive, qui ne
séjourne pas dans un lieu
spécifique mais qui réalise
une série d’activités liées aux
ressources touristiques de
base, caractéristiques de
l’oléotourisme et mention-
nées ci-dessus.
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imposé la nécessité de l’im-
porter pour le bien de la so-
ciété.

En outre, l’évolution de la
consommation d’huile d’oli-
ve au niveau mondial n’est
pas le seul changement à
s’être produit : l’augmenta-
tion de la consommation a
suscité un intérêt grandissant
pour l’oléiculture avec une
croissance exponentielle
dans des zones qui n’étaient
pas traditionnellement oléi-
coles. Ce phénomène a in-
évitablement un impact di-
rect sur les lignes de com-
mercialisation les plus
traditionnelles du secteur.

Pays Consomamation
moyenne

Algérie 35,3

Argentine 5,5

Chypre 5,5

Union européenne 1 939,4

Croatie 5,3

Iran 3,6

Israël 14,9

Jordanie 21,7

Liban 5,8

Maroc 54,7

Palestine 10,3

Syrie 117,3

Tunisie 42,3

Turquie 55,6

Source : élaboration personnelle

Carte 1.- Consommation moyenne d’huile d’olive par pays, à l’exception de l’Europe, pour la période 1990-2006 (exprimée en milliers de tonnes)

Pays Consomamation
moyenne

Australie 31,9

Brésil 24,1

Égypte 2,2

États-Unis 202,3

Lybie 9,8

Mexique 10,3

Yougoslavie 0,5

Autres 49,1

Arabie saoudite 5,6

Canada 26,3

Japon 31

Russie 6

Suisse 9,9

Total 2 721,7

Source : Conseil oléicole international (2009)

TABLEAU 2
Évolution de la consommation moyenne d’huile d’olive
par pays pour la période 1990-2006 (milliers de tonnes)
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5,51%

12,04%

11,24%

11,70%

44,01%

Campagne 1990/1991

Espagne Grèce Italie Tunisie Turquie

Campagne 2008/2009

5,55%

5,58%

19,54%

12,91%

40,12%

Espagne Grèce Italie Tunisie Turquie

On peut observer le chan-
gement du modèle de pro-
duction dans les graphiques
1 et 2 qui illustrent l’évolu-
tion du poids de certaines ré-
gions géographiques tradi-
tionnellement oléicoles dont
le pourcentage de production
d’huile d’olive a baissé entre
les deux campagnes.

90/91 91/92 92/93 93/94 94/95 95/96 96/97 97/98 98/99 99/00 00/01

Espagne 639,4 593 623,1 550,9 538,8 337,6 947,3 1077 791,9 669,1 973,7

Grèce 170 385 310 254 350 400 390 375 473 420 430

Italie 163,3 674,5 435 520 448 620 370 620 403,5 735 509

Portugal 20 62 22 32,1 32,2 43,7 44,8 42 35,1 50,2 24,6

Maroc 36 50 38 40 45 35 110 70 65 40 35

Syrie 83 42 86 65 90 76 125 70 115 81 165

Tunisie 175 250 120 235 100 60 270 93 215 210 130

Turquie 80 60 56 48 160 40 200 40 170 70 175

Autres 32 9 6 7 7 6 8,5 7 7,5 6,5 7,5

TOTAL 1 453 2 206 1 811,5 1 825 1 845,5 1 735,5 2 595 2 465,5 2 402,5 2 374,5 2 565,5
MONDIAL

01/02 02/03 03/04 04/05 05/06 06/07 07/08 08/09 % première % dernière
année année

Espagne 1 411,4 861,1 1 412 989,8 826,9 1 111,4 1 221,8 1 150 44,01 % 40,12 %

Grèce 358,3 414 308 435 424 370 307 370 11,70 % 12,91 %

Italie 656,7 634 685 879 636,5 490 470 560 11,24 % 19,54 %

Portugal 33,7 28,9 31,2 41,2 29,1 47,5 34,9 50 1,38 % 1,74 %

Maroc 60 45 100 50 75 75 80 90 2,48 % 3,14 %

Syrie 92 165 110 175 100 154 100 125 5,71 % 4,36 %

Tunisie 35 72 280 130 220 160 170 160 12,04 % 5,58 %

Turquie 65 140 79 145 112 165 72 159 5,51 % 5,55 %

Autres 7,5 7,5 7 7 8 15 15 18 2,20 % 0,63

TOTAL 2 825,5 2 495,5 3 174 3 013 2 572,5 2 767 2 633 2 866,5 100 % 100 %
MONDIAL

Source : élaboration personnelle à partir de documents du conseil oléicole international (2009)

Graphiques 1 et 2.- Production mondiale d’huile d’olive pour les campagnes 1990/91 et
2008/2009 (exprimée en pourcentage)

Source : élaboration personnelle à partir de documents du Conseil oléicole international (2009)

TABLEAU 3
Production mondiale de l’huile d’olive pour la période 1990-2009 (exprimée en milliers de tonnes)
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Le classement des pays
producteurs d’huile d’olive a
également changé au cours
des dernières années aussi
bien en raison du développe-
ment de politiques d’incita-
tion en faveur de l’augmen-
tation de la production qu’en
raison de prévisions favo-
rables qui sont, actuelle-
ment, en train d’évoluer avec
l’entrée dans les canaux de
commercialisation de pays
qui, d’ordinaire, n’entraient
pas dans la compétition,
comme par exemple le Chili,
les États-Unis, l’Argentine,
etc.

L’Italie et l’Espagne ont
échangé leur position. En
toute logique, l’Espagne de-
vrait donc jouer un rôle plus
important en termes de com-
mercialisation et de marke-
ting dans le secteur oléicole
mais il n’en va pas ainsi : gé-
néralement, l’Espagne subit
une dépendance vis-à-vis de
l’Italie qui bénéficie de facili-
tés et du contrôle des canaux
de distribution des exporta-
tions et qui empêche l’Es-

pagne de diriger le secteur
oléicole en termes de marke-
ting aussi clairement qu’elle
le fait dans la production en
matière de politique, etc.

Les données publiées dans
l’annuaire des statistiques
agroalimentaires (2008) re-
censent une superficie totale
dédiée à la culture des olives
destinées aux huileries en
Espagne de 2 319 000 hec-
tares pour cette campagne
alors que celle-ci était de
1 929 100 hectares en 1985,
ce qui représente une aug-

mentation considérable de la
superficie destinée à cette
culture (plus de 20 %). L’en-
semble de cette superficie
est divisée en différentes ex-
ploitations très caractéris-
tiques dans de nombreuses
zones de la géographie espa-
gnole qui sont généralement
de deux types :

– Exploitations familiales
d’oliveraies qui ont per-
mis, pendant de nom-
breuses années, d’assu-
rer un auto-approvision-
nement en huile d’olive.

0
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2.000.000

3.000.000

4.000.000

5.000.000

6.000.000

7.000.000

Espagne Grèce Tunisie Syrie Égypte

Source : élaboration personnelle à partir de données du rapport de la FAO (2008)

Graphique 3.- Classement des dix premiers pays producteurs d’huile d’olive
(exprimé en milliers de tonnes pour la campagne 2007/2008)

Source : élaboration personnelle

Graphique 4.- Évolution de la consommation dans les principaux pays consommateurs de l’UE pour la période 1986-2009
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type d’exploitation, le rende-
ment, les dimensions (García
Brenes, 2006) :

– Microfundium : exploi-
tation de moins de
15 hectares.

– Exploitation intermé-
diaire : exploitation
d’une superficie com-
prise entre 15 et 100
hectares.

– Latifundium : exploita-
tion d’une superficie su-
périeure à 100 hectares.

Il est intéressant de com-
parer le nombre d’exploita-
tions avec les superficies
correspondantes pour chaque
communauté autonome, tel
que représenté dans le ta-
bleau 4.

Comme nous l’évoquions
précédemment, nombreuses
sont les communes qui
comptent des exploitations
oléicoles dédiées à l’obten-
tion d’huile d’olive. Dans les
principales communautés au-
tonomes productrices, il
s’agit d’un facteur dont l’im-
pact est considérable sur
leurs économies. Citons, à
titre d’exemple, Castille-La
Manche avec plus de 80 %
de communes avec des olive-
raies et l’Andalousie qui,
malgré une production large-
ment supérieure, a un
nombre inférieur de com-
munes avec 769 pour la pre-
mière et 736 pour la seconde,
tandis que Castille-La
Manche se hisse au deuxiè-
me rang pour ce qui est de la
superficie et de la production
à l’échelle espagnole.

– Exploitations extensives
d’oliveraies dans des
zones dont le paysage se
caractérise par les oli-
viers et les grandes su-
perficies oléicoles exis-
tant sur ces territoires,
comme c’est le cas de
l’Andalousie et de la
province de Jaén dans la-
quelle 90 % de la culture

est dédiée à la produc-
tion d’olives ou de cer-
taines zones d’autres
provinces andalouses qui
représentent 80 % de la
production d’huile d’oli-
ve dans toute l’Espagne.

D’autres auteurs différen-
cient les caractéristiques de
ces exploitations selon le

Source : élaboration personnelle

Carte 2.- Classement des dix premiers pays producteurs d’huile d’olive
(exprimé en tonnes pour la campagne 2007/2008)

Communauté autonome Superficie (en hectares) Exploitations

Andalousie 1 420 000 307 405

Aragon 46 672 28 143

Baléares 8 022 857

Communauté valencienne 100 000 ------

Castille-León 6 520 8 343

Castille-La Manche 360 000 132 441

Catalogne 124 876 44 996

Estrémadure 200 000 75 516

Madrid 25 000 8 443

Murcie 21 600 8 327

Pays basque 182 483

La Rioja 5 528 4 451

TOTAL 2 318 400 619 405

TABLEAU 4
Exploitations et superficies oléicoles en Espagne

3.480.000 à 6.230.000
1.080.000 à 3.480.000
660.000 à 1.080.000
380.000 à 660.000
300.000 à 380.000
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Source : élaboration personnelle sur la base de la Campagne des Assurances agri-
coles 2007/2008
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4. INTANGIBILITÉ
DE L’HUILE
D’OLIVE POUR SA
VALORISATION

L’huile d’olive qui est ac-
tuellement présentée comme
un produit agroalimentaire a
fait l’objet pendant long-
temps d’une campagne de
dénigrement portant sur ses
caractéristiques tant organo-
leptiques que qualitatives,
sur ses effets sur la santé, etc.
Au fil du temps, cette ten-
dance a été renversée grâce à
différentes écoles de re-
cherches qui ont affermi les
théories que les Anciens
avaient diffusées bien des
siècles plus tôt vantant les
qualités intrinsèques de ce
produit telles que sa multipli-
cité d’usage, ses effets, ses
bénéfices et ce qu’elle repré-
sente. Par ailleurs, le touris-
me rural peut devenir un ins-
trument afin de résoudre les
problèmes ou relever les dé-
fis qui se présentent dans les
régions de l’arrière-pays,
plus caractéristiques de

l’oléiculture. Dans ce genre
d’études, il apparaît dès les
années 60 et 70 que certains
produits pouvaient répondre
à une série de significations
différentes de la réalité la
plus tangible.

Il convient de souligner la
large conceptualisation de
l’huile d’olive en tenant
compte de la multidimen-
sionnalité du produit, une ap-
proche tombée en désuétude
au fil du temps. Le point de
vue est unique, observer de-
puis un angle de perspective
ce qu’il a signifié dans le
passé, ce qu’il signifie dans
le présent et ce qu’il pourra
signifier à l’avenir.

Il y a lieu de définir les do-
maines dans lesquels l’huile
d’olive a un impact différent
et dont la signification a va-
rié, même si cette variation
ne s’est pas produite de la
même façon dans les diffé-
rents cas. En effet, certaines
significations ont connu des
variations plus importantes

que d’autres et, dans d’autres
cas, la variation peut paraître
flagrante et avoir, en réalité,
le même sens mais avec une
différence dans sa caractéri-
sation. Les domaines aux-
quels il est fait référence
dans la conceptualisation
sont les suivants :

– Oléoculture : la culture
de l’huile d’olive. Selon
différents points de vue,
le facteur principal est
celui de la caractérisa-
tion en tant qu’élément
du patrimoine puisqu’il
s’agit d’un produit dont
la présence est essentiel-
le dans l’histoire d’une
zone géographique par-
ticulière telle que le bas-
sin Méditerranéen de-
puis l’ère tertiaire. Les
artistes l’ont également
observé dans leurs
œuvres et on en retrouve
des traces qui ont traver-
sé les siècles dans l’ar-
chéologie, la littérature,
la peinture, la sculpture,
l’artisanat, etc. Notons
également sa significa-
tion sacro-religieuse qui
nous permet de com-
prendre de nombreux
épisodes que nous rela-
tent les auteurs clas-
siques, comment elle a
été conservée dans les
principales religions
monothéistes – dont
l’origine se trouve éga-
lement dans le bassin
Méditerranéen – et com-
ment des traditions et
des fêtes commémora-
tives d’un produit tel
que l’huile d’olive ex-
traite de l’olivier ont été

Source : élaboration personnelle

Carte 3.- Communes avec des oliveraies en Espagne (campagne 2002-2003)

730 a 769
470 a 730
125 a 470
67 a 125

8 a 67

É C O N O M I E , S C I E N C E E T T E C H N I Q U E



OLIVÆ/Nº 115 - 2011 41

De même que d’autres
produits agroalimentaires
connaissent également une
application dans le secteur
touristique, l’huile d’olive
fait l’objet d’une campagne
de promotion, de diffusion et
de divulgation, pas unique-
ment par imitation, mais éga-
lement comme exercice de
développement durable, de
valorisation et de reconnais-
sance d’un produit qui pro-
vient de la même époque et
du même lieu que les ori-
gines de notre forme de vie.

Pendant de nombreuses
années, il a été question de la
nécessité d’adapter les cam-
pagnes et le milieu rural eu-
ropéen à un nouveau modèle
et ce, d’autant plus si l’on
tient compte de la difficulté
qui existe sur le Vieux Conti-
nent à maintenir le revenu
moyen des agriculteurs dans
les régions rurales de l’UE.
Cette difficulté a été l’un des
principaux problèmes sur le-
quel l’UE s’est penchée lors-
qu’elle a mis au point les
adaptations de la politiques
agricole commune (PAC) et,
à travers les diverses OCM,
elle a pu adapter et réadapter
aux différentes réalités exis-
tant en Europe et dans le
monde, en général, la capaci-
té de l’offre qu’elle pouvait
supporter dans le secteur
agricole.

Au cours de ce processus,
l’UE s’est « tertiarisée ». Au-
trement dit, elle est devenue
de plus en plus dépendante
du secteur tertiaire, le secteur
des services. Les pays euro-
péens, qui jusqu’alors étaient

conservées et servent de
symbole d’une identité
culturelle.

– Oléiculture : la culture
et la régulation. Stimu-
lée par l’économie, la
culture de l’olivier s’est
développée dans des ex-
ploitations toujours plus
grandes mais également
dans un nombre crois-
sant de pays, y compris
dans des pays qui ne se
trouvent pas dans la
zone méditerranéenne
traditionnelle.

– Oléosanté : les béné-
fices pour le corps hu-
main. Des études ont
démontré les effets bé-
néfiques d’une consom-
mation responsable et
régulière d’huile d’olive
pour la santé de l’être
humain, ce qui a incité
les pays nordiques à réa-
liser d’importantes cam-
pagnes valorisant le soin
de l’alimentation à tra-
vers la promotion de la
consommation de pro-
duits tels que l’huile
d’olive pour le bien de
leur société à l’instar
des Méditerranéens qui
ne pourraient pas cuisi-
ner sans huile d’olive.

– Oléoécologie : les béné-
fices pour l’environne-
ment. les oliveraies re-
présentent de grandes
superficies qui peuvent
constituer une ressource
importante en vue de ré-
duire les niveaux de
CO2 sur le territoire.
Plus particulièrement, il
est possible d’utiliser
aujourd’hui les résidus
de la taille en tant que

biomasse pour produire
de l’énergie à travers
des techniques d’éner-
gies renouvelables.

– Oléoéconomie : la pro-
duction, la consomma-
tion et la commercialisa-
tion. Il s’agit de l’évolu-
tion de la culture, de ses
variétés, de l’augmenta-
tion de la consommation
à l’échelle mondiale et
des canaux de distribu-
tion, compte tenu de la
nécessité pour les pro-
ducteurs d’entrer dans
les canaux de commer-
cialisation afin d’éviter
les intermédiaires et
pouvoir obtenir la valeur
ajoutée dont bénéficient
ceux-ci.

– Oléotourisme : le poten-
tiel dans le secteur tou-
ristique. Ce domaine est
celui que le présent ar-
ticle traite le plus en
profondeur. Il s’agit
d’une activité liée au
tourisme en vue d’ap-
profondir les connais-
sances sur tout ce qui se
rapporte au secteur dans
des endroits différents
du lieu de résidence ha-
bituel du visiteur.

Chacun de ces domaines
n’est pas un concept pris au
hasard, ni une création
contemporaine, pas même la
conceptualisation d’une idée
abstraite sur l’huile d’olive.
Ces domaines sont, en re-
vanche, le modelage réel, di-
rect et global de ce que signi-
fie vraiment l’huile d’olive
pour la société, et avant tout,
pour la société méditerra-
néenne qui est celle qui a
évolué avec ce produit.
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producteurs et exportateurs
de produits agricoles, sont
devenus consommateurs et
importateurs de matières pre-
mières. Ce changement a été
si radical que, dans le présent
travail, nous faisons remar-
quer que le tourisme est en
passe de devenir un outil de
promotion et de commercia-
lisation des produits agroali-
mentaires de qualité.

La même approche a été
adoptée avec la création d’un
groupe consacré au dévelop-
pement de la question de
l’« oléotourisme », subven-
tionné par le FEDER et sous
la surveillance et l’incitation
de l’UE, mettant en évidence
la nécessité de consolider la
coopération entre les agents
locaux des pays du bassin
méditerranéen afin de parta-
ger des expériences de touris-
me rural à travers l’échange
de techniques de travail et le
développement de modèles
conjoints. Entre autres, les
objectifs fixés sont d’unifier
les critères lors de la concep-
tion et de la promotion, avec
des garanties de réussite pour
tout produit touristique quel
qu’il soit, d’augmenter les re-
venus des habitants des zones
rurales produisant de l’huile
d’olive à travers des activités
complémentaires liées à la
valorisation et l’exploitation
de ressources locales liées à
la culture des oliviers. On
voit également apparaître la
nécessité d’intégrer les mar-
chés dans la culture à travers
la création de canaux diffé-
rents selon les liens sociaux
en introduisant également
une dimension culturelle

adaptée au goût des consom-
mateurs.

À partir de la vision des
producteurs et des gestion-
naires publics chargés de
planifier les compétences
touristiques dans le milieu
rural, compte tenu des études
peu prolifiques de l’industrie
de recherche sur le secteur
touristique et l’huile d’olive
et en considérant les activités
réalisées dans des secteurs
similaires tels que le touris-
me œnologique (ou tourisme
du vin), les activités qui
pourraient être réalisées dans
le développement de ces pra-
tiques se baseraient sur les
points suivants :

– Visite de l’exploitation
agricole : promenade
dans une oliveraie avec
des chemins adaptés
pour le passage de per-
sonnes de tout âge,
condition physique, etc.
Par conséquent, il faut
prévoir une infrastructu-
re routière permettant
d’accéder sur le site en
véhicule à moteur ap-
proprié ou, lorsque cela
n’est pas possible, avec
le véhicule particulier
du touriste ou bien la
distance ne doit pas être
trop importante empê-
chant de faire le trajet
« à pied ».

– Anciens moulins adap-
tés pour les visites et si-
tués de sorte qu’ils puis-
sent être observés de-
puis différents endroits
et accompagnés de ma-
tériels d’informations
(panneaux verticaux,

horizontaux ou multi-
médias) expliquant leur
fonctionnement.

– Oléothèques et maga-
sins spécialisés dans les
produits et les dérivés
de l’huile d’olive.

– Musée de l’huile et/ou
des olives.

– Fermes, gîtes ruraux.
– Sites gastronomiques.
– Monuments consacrés à

l’olive et/ou à l’huile
d’olive.

– Salons commerciaux
consacrés à l’huile
d’olive.

– Sites archéologiques.
– Autres industries ayant

un rapport avec l’huile
(cosmétique, conserve-
ries, artisanat du bois,
olives confites, etc.).

Si tous ces aspects sont in-
tégrés dans une stratégie que
doit mener l’Organisation in-
tersectorielle de l’huile d’oli-
ve et l’Agence de l’huile
d’olive, en collaboration
avec le Conseil oléicole in-
ternational, en faveur de la
pratique de l’oléotourisme
adaptée au canal de promo-
tion de la consommation de
l’huile d’olive vierge extra,
comme la meilleure façon de
faire connaître les bénéfices
du produit, tel que l’a présen-
té la prestigieuse revue amé-
ricaine « The Olive Oil
Times », il sera possible de
démontrer que l’huile d’oli-
ve :

– est bonne (reconnais-
sance de ses caractéris-
tiques organoleptiques).

– peut aider à perdre du
poids car elle est riche
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Il existe d’autres projets
auxquels participent diffé-
rents pays pour échanger des
expériences en vue de valori-
ser les ressources oléicoles
dans la perspective de faire
connaître les caractéristiques
spéciales d’un produit com-
me l’huile d’olive qui possè-
de un grand potentiel mais
qui n’est pas encore rentabi-
lisé dans toutes ses dimen-
sions.

5. PERSPECTIVES
D’ATTRACTION
TOURISTIQUE DU
SECTEUR OLÉICOLE

Un modèle d’exploitation
touristique innovant comme
celui-ci, avec un produit de
qualité en plein essor, qui
présente de multiples appli-

en graisses mono-insa-
turées.

– aide à vivre plus long-
temps en raison de ses
caractéristiques anti-
oxydantes et des
graisses mono-insatu-
rées qui préviennent les
accidents cardiovascu-
laires, le diabète, etc.

– aide à prévenir le déve-
loppement de la maladie
d’Alzheimer.

– est riche en vitamines A,
D, K, E et protège
contre les radicaux
libres et l’oxydation cel-
lulaire.

– pendant la grossesse,
aide à développer l’ap-
pareil psychomoteur de
l’enfant.

– contient un composant
dénommé « oléocan-
thal », une substance

anti-inflammatoire qui
aide à soulager la dou-
leur.

– améliore la circulation
sanguine.

– augmente la résistance
aux infections.

– améliore la vie sexuelle
en favorisant la circula-
tion sanguine.

À travers les institutions
communales, régionales, na-
tionales et internationales,
des projets ont été dévelop-
pés en vue de favoriser le
tourisme dans des zones de
production de l’huile d’olive,
notamment les projets com-
munautaires suivants :

– Oleoyouthstart ;
– Oleointegra ;
– Oleoadapt ;
– Oleoturismo.

Source : élaboration personnelle

Carte 4.- Consommation moyenne d’huile d’olive par pays européen pour la période 1990-2006 (exprimée en % par rapport au total)
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cations et, surtout, qui est
connu dans le monde entier –
ce qui signifie que la seule
mission consiste à se concen-
trer sur le produit, à détermi-
ner quelles sont les lacunes
de la société dans la connais-
sance de l’huile d’olive et à
concevoir l’exploitation de
manière pédagogique et inté-
grale pour tous les segments
de la population – implique
d’utiliser la diversification
comme outil pour le secteur
afin de disposer d’un plus
grand nombre d’alternatives
dans les actions commer-
ciales et, surtout, d’évaluer
les différentes possibilités qui
peuvent être apportées avant
d’entreprendre l’exploitation.

Les résultats du sondage
nous en apprennent davanta-
ge : plus de 60 % des per-
sonnes interrogées pensent
qu’il peut être intéressant de
voyager et d’en profiter pour
découvrir quelque chose de
différent, quelque chose
d’inhabituel comme le pro-
cessus de production de
l’huile d’olive. Sur les 704
personnes qui ont répondu au
sondage, 276 n’étaient pas
disposées à découvrir le pro-
cessus de production de
l’huile d’olive. En revanche,
195 personnes ont répondu
que cela leur semblait inté-
ressant, 131 que l’idée les in-
téressait un peu et 102 per-
sonnes ont répondu qu’elles
étaient très intéressées.

Cela ne signifie pas pour
autant que toute personne
qui est disposée à découvrir
quelque chose de nouveau et
qui se déplace ait l’intention
de payer le prix d’une entrée

pour apprendre quelque cho-
se de plus. C’est la raison
pour laquelle les dernières
questions posées abordaient
ce sujet. La plupart des per-
sonnes interrogées lors du
sondage ont répondu majori-
tairement qu’elles n’étaient
pas disposées à payer pour
découvrir le processus de
production de l’huile d’olive
au cours d’une visite. Par
conséquent, la stratégie de
valorisation de l’oléotouris-
me part avec un handicap.
Ceci dit, cette réaction est
caractéristique de la société
en général : la culture n’est
pas un bien indispensable
dans la vie de la plupart des
gens qui ne sont donc pas
disposés à payer pour y ac-
céder. En alternative, il est
possible d’opter pour une
autre stratégie comme l’ou-

verture d’installations d’hui-
leries en les rendant acces-
sibles et visitables aux
heures d’ouverture, même si
le flux des visites n’est pas
continu. Cette option pour-
rait être assortie de la
conception d’un magasin
dans une partie réservée de
l’huilerie où les visiteurs
pourraient acheter directe-
ment les produits. �

Ignacio Ruiz Guerra
Docteur en sciences économiques et
entrepreneuriales
Spécialisé dans le tourisme culturel et
intérieur
Directeur d’études, analyses et pros-
pectives
Chaire d’études coopératives « Fun-
dación Caja Rural de Toledo »
Université de Castille-La Manche
C/ Cobertizo San Pedro Mártir s/n
45071 – Tolède
e-mail : nachoruizguerra@gmail.com

L’idée de faire un voyage pour découvrir le processus de récolte, de
production et de commercialisation de l’huile d’olive vous plaît-elle ?
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Graphique 6.- Pouvoir d’attraction touristique
de l’huile d’olive
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PAC 2014-2020 : implications et stratégies
pour l’oliveraie traditionnelle espagnole

María del Mar Velasco Gámez, Juan Vilar Hernández et Raquel Puentes Poyatos

RÉSUMÉ

Le nouveau contexte eu-
ropéen dans lequel se déve-
loppe la Politique agricole
commune (PAC) et qui s’in-
tègre dans le cadre de la cri-
se économique et des réduc-
tions budgétaires aura des
effets sur un secteur straté-
gique tel que celui de l’agri-
culture et, plus précisément,
sur le secteur de l’élabora-
tion de l’huile d’olive. L’ob-
jectif de cette étude est
d’analyser pour le secteur
oléicole la portée de la re-
structuration des aides de la
PAC pour la période 2014-
2020, et de fournir une série
de stratégies ou de mesures
susceptibles de renforcer et
de dynamiser ce secteur
confronté à une période dif-
ficile.

Mots-clés : Politique agri-
cole commune, oléiculture
traditionnelle, aides aux ex-
ploitations oléicoles.

1. INTRODUCTION

Depuis leur constitution,
les États membres de
l’Union européenne ont
considéré le secteur agricole
comme un secteur straté-
gique, pour trois raisons es-
sentielles : la nécessité de

maintenir un niveau adéquat
d’autosuffisance, la nature
de ce secteur qui constitue la
base de l’industrie alimen-
taire et la nécessité de
conserver la nature.

En outre, il existe des mo-
tifs pour lesquels les possibi-
lités de croissance et d’ex-
pansion de l’agriculture sont
limitées, dont l’origine repo-
se sur 3 lois économiques :

– Loi de King : une légè-
re augmentation de la
récolte d’un produit
agricole pourrait entraî-
ner une baisse impor-
tante des prix.

– Loi d’Engel : la part du
revenu allouée aux dé-
penses alimentaires est
d’autant plus faible que
le revenu est élevé.

– Loi de Turgot : dans le
secteur agricole, à un
moment déterminé d’un
point donné, une crois-
sance des intrants utili-
sés dans le processus de
production peut entraî-
ner une réduction du
rendement des unités de
production.

Ces lois justifient le fait
qu’il s’agisse d’un secteur
nécessitant un certain niveau
de protection. Ainsi, une sé-
rie de mécanismes de sou-

tien, parmi lesquels figurent
les aides (Tableau 1), a été
mise en place dans la plupart
des économies avancées.

La PAC traditionnelle,
prévue dans le Traité de
Rome de 1958, ainsi que
l’instauration de ces méca-
nismes de protection dans
l’agriculture ont entraîné
une véritable révolution de
la production en Europe
dans la mesure où, au mo-
ment de la constitution de la
Communauté européenne,
l’Europe était déficitaire
dans un grand nombre de
produits agricoles mais elle
a pu atteindre l’autosuffi-
sance requise alors qu’elle
était importatrice d’aliments
au début des années 60.

L’existence d’autres méca-
nismes, comme la garantie
des prix, assurait au produc-
teur la vente de ses biens au
marché ou à la Communauté
au prix d’intervention, ce qui
se traduisait par le fait que le
revenu de l’agriculteur était
directement proportionnel au
volume de production et que
la majeure partie des aides
étaient allouées aux exploita-
tions les plus intensives. En
conséquence, 80 % des aides
du FEOGA n’étaient versées
qu’à 20 % des exploitations,
portant les dépenses de cet
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Ce processus commence
avec la réforme de 1992 qui
prétendait atteindre une com-
pétitivité internationale et une
efficacité productive mais qui
a subi les revers de l’offensive
des États-Unis, en dépit des
débuts positifs avec la mise en
place d’une série d’objectifs :
accroître la compétitivité de
l’agriculture communautaire,
stabiliser la production et
prendre conscience de l’im-
portance de la protection de
l’environnement.

Au cours de ce processus
de changements, des me-
sures visant à réduire le pro-
tectionnisme agricole exces-
sif sont introduites, dont la
nouvelle réforme de 2003
justifiée par la dégradation
de l’environnement, les dif-
férences existantes en matiè-

organisme dans les années
80 et au cours des deux pre-
mières années des années 90
à 17 % chaque année. Cette
augmentation représentait 75
à 80 % du budget global
communautaire (Figure 1).

Cette situation a conduit à
l’impossibilité de réduire ou
de contenir les dépenses
communautaires et, par
conséquent, la PAC a dû fai-
re l’objet d’un processus de
réformes successives.

Aides à l’agriculture

2010 Millions d’euros % du PIB
Euros/hectare
agricole

UE 50 000 0,5 371

États-Unis 73 276 0,9 90

Japon 45 481 1,4 7 468

Mexique 6 070 1,3 46

Canada 3 964 0,7 41

Suisse 3 512 1,9 2 051

Norvège 1 793 1,4 1 604

Australie 885 0,3 1,6

Source : Élaboration personnelle à partir des données Eurostat (2009)

TABLEAU 1
Aides à l’agriculture par unité économique
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Source : Élaboration personnelle à partir des données de la Commission européenne – Direction générale de lʼagriculture et du développe-
ment rural, 2009

Figure 1. Évolution du budget de la PAC/PIB
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re de répartition des aides,
les nouvelles extensions pré-
vues (l’UE passe à 27 États
membres, compte 493 mil-
lions de citoyens et 172 mil-
lions d’hectares agricoles –
Tableau 2) ainsi que les pro-
blèmes liés à la qualité et à la
sécurité agroalimentaire tou-
chées par de nombreuses
fraudes. Cette réforme ré-
pondait à certaines prémisses
telles que l’accroissement de
la compétitivité et de la qua-
lité, la production orientée
vers le marché, le respect de
normes environnementales et
de sécurité agroalimentaire,
le développement durable et
la multifonctionnalité agraire
ainsi que le découplage des
aides. Elle introduisait un
changement important dans
la manière de soutenir l’agri-
culture, une activité qui, bien
qu’elle ne représente que
1,8 % du PIB, absorbait
50 % du budget de l’UE.

Les réformes successives
de la PAC ont également fait
l’objet d’un processus conti-
nu de réduction budgétaire.
Ainsi, tel que cela est repré-
senté dans la Figure 2, le
budget alloué à l’agriculture
en 1993 représente moins de
0,5 % du PIB de l’Union eu-
ropéenne contre 0,43 % en
2009 (soit 50 milliards d’eu-
ros environ, ce qui signifie
un apport per capita et exer-
cice de 109 euros, à peine 2
euros par personne et semai-
ne), ce qui laisse augurer
pour 2013 un poids avoisi-
nant 22,4 % du budget com-
munautaire pour plus de 50

millions d’agriculteurs et
90 % de l’ensemble du terri-
toire de l’Union européenne.

Tout ce qui précède décou-
le du gel quasi-total du bud-
get pour la période 2007-
2013, proposé par le Conseil
européen, qui devra être par-
tagé entre les 27 et non plus
les 15 États membres (Ta-
bleau 3). Cela entraînera

l’introduction de méca-
nismes pour cette période qui
permettront, de manière au-
tomatique, de verser les
aides directes qui seront sou-
mises à un ajustement s’il est
prévu qu’elles soient exces-
sives. Actuellement, la pro-
portion moyenne d’euros
destinés aux aides par ex-
ploitation agricole a chuté à
4 000 euros.

UE-27 171 878 310

Espagne 24 855 130

France 27 590 940

Allemagne 17 035 220

Royaume-Uni 15 956 960

Pologne 14 754 880

Roumanie 13 906 700

Italie 12 707 850

Hongrie 4 266 550

Irlande 4 219 380

Grèce 3 983 790

Portugal 3 679 590

République tchèque 3 557 790

Autriche 3 266 240

Suède 3 192 450

Lituanie 2 792 040

Bulgarie 2 729 390

Danemark 2 589 800

Finlande 2 263 560

Pays-Bas 1 958 060

Slovaquie 1 879 490

Lettonie 1 701 680

Belgique 1 385 580

Estonie 828 930

Slovénie 485 430

Chypre 151 500

Luxembourg 129 130

Malte 10 250

Source : Élaboration personnelle à partir des données Eurostat, 2009

TABLEAU 2
Nombre d’hectares agricoles de chaque pays de l’UE
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TABLEAU 3
Nombre d’exploitations agricoles (en milliers) de chaque pays de l’UE
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Figure 2. Composition de la PAC

Source : Élaboration personnelle à partir des données Eurostat, 2009

UE-27 14 478,60
Espagne 1 079,42

Roumanie 4 256,15
Pologne 2 476,47
Italie 1 728,53
Grèce 833,59
Hongrie 714,79
France 567,14
Bulgarie 534,61
Allemagne 389,88
Portugal 323,92
Royaume-Uni 286,75
Lituanie 252,95
Autriche 170,64
Irlande 132,67
Lettonie 128,67
Pays-Bas 81,83
Slovénie 77,17
Suède 75,81
Finlande 70,62
Slovaquie 68,49
Belgique 51,54
Danemark 48,27
Chypre 45,17
République tchèque 42,25
Estonie 27,75
Malte 11,07
Luxembourg 2,45

Par conséquent, cette situa-
tion a impliqué une réduction
progressive des ressources
disponibles depuis 1985 bien
que le nombre de bénéfi-
ciaires ait augmenté et, donc,
une réduction des aides tant
en pourcentage qu’en valeur
absolue (voir Figure 1). La ré-
forme de 2003 vise, par ces
ressources, à garantir un reve-
nu minimum aux agriculteurs
et à soutenir l’instauration de
politiques de développement
rural, de bien-être des ani-
maux, de respect de l’envi-
ronnement et de protection de
l’écosystème.

Les principes établis en
2003 ont jeté les bases des
réformes postérieures de la
PAC qui a continué d’avan-
cer vers un découplage total
des aides et vers un renforce-
ment du développement rural
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comme deuxième pilier de la
PAC principalement.

Il convient de souligner la
réforme entreprise en 2008 et
connue comme le « bilan de
santé », dont l’objectif prio-
ritaire est l’adéquation entre
budget et bénéficiaires. En
définitive, il s’agit d’un pre-
mier mécanisme de redistri-
bution ou de réallocation
partielle de revenus prove-
nant de la PAC, dont l’ob-
jectif est d’avancer vers un
modèle territorial de paie-
ment régional où tous les
hectares et les secteurs re-
çoivent les mêmes aides,
c’est-à-dire rechercher la dis-
tribution équitable et l’ho-
mogénéisation sectorielle et
géographique des aides en
supprimant les droits histo-
riques, qui serait consolidé
pour la période 2008-2013,
ce qui signifierait la ligne fu-
ture des aides au terme de
cette période de six ans.

2. L’AVENIR DE
LAPOLITIQUE
AGRICOLE
COMMUNE POUR LA
PÉRIODE 2014-2020

Les objectifs stratégiques
que poursuit la future PAC
prévue pour la période 2014-
2020 sont les suivants :

– Préserver durablement
le potentiel de produc-
tion alimentaire de l’UE
afin d’assurer la sécurité
alimentaire à long terme
pour les Européens et de
contribuer à répondre à

la demande mondiale en
denrées alimentaires
qui, selon la FAO, de-
vrait augmenter de 70 %
d’ici à 2050.

– Aider les communautés
agricoles qui fournissent
aux Européens des den-
rées alimentaires variées,
de qualité et de valeur,
produites de façon du-
rable en vue de lutter
contre la perte de biodi-
versité et d’atténuer les
changements climatiques.

– Assurer la viabilité des
collectivités rurales pour
lesquelles l’agriculture
constitue une activité
économique importante,
créatrices d’emplois à
l’échelle locale.

La future PAC devra être
constituée d’un premier pi-
lier plus axé sur l’écologie et
plus équitable et d’un second
pilier davantage orienté vers
la compétitivité et l’innova-
tion, les changements clima-
tiques et l’environnement.
Cela permettrait à l’agricul-
ture de l’UE d’exploiter son
potentiel de productivité la-
tent, notamment dans les
nouveaux États membres et,
partant, de contribuer à la
réalisation des objectifs de la
stratégie Europe 2020.

Le fait de canaliser les
aides vers les seuls agricul-
teurs actifs et de rémunérer
les services collectifs qu’ils
fournissent à la société per-
mettrait d’améliorer l’effica-
cité et la rentabilité de ces
aides et de renforcer la légiti-
mité de la PAC.

Tout cela devra se faire
dans la limite des contraintes
budgétaires et compte tenu de
la forte incidence de la crise
économique en général et sur
l’agriculture en particulier.

L’application de ces objec-
tifs stratégiques permettrait
de relever les défis suivants :

a) Défis économiques : le
rôle premier de l’agriculture
est de produire des denrées
alimentaires très variées et
de grande qualité, y com-
pris des produits locaux,
pour les Européens, en
conférant à nos exploitations
agricoles la compétitivité né-
cessaire compte tenu de la si-
tuation de marché actuelle et
du fait que la période de réfé-
rence s’inscrit immédiate-
ment après une grave crise
économique.

b) Défis environnemen-
taux : des efforts supplémen-
taires devront être consentis
pour renforcer la préservation
progressive de l’environne-
ment, en abordant comme ob-
jectif l’atténuation des chan-
gements climatiques.

c) Défis territoriaux : il
convient de poursuivre
l’équilibre et le développe-
ment durable des zones ru-
rales grâce à un secteur agri-
cole compétitif et dyna-
mique.

Parmi les trois options gé-
nérales pour la future PAC,
la plus probable vise à at-
teindre des aides plus équili-
brées, plus ciblées et plus
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iii. un paiement com-
plémentaire et op-
tionnel cofinancé à
l’intention des ex-
ploitants des zones
soumises à des
contraintes natu-
relles spécifiques,
dont le coût pour la
PAC serait de
10�%, soit 30 euros,
indépendamment
des aides concrètes
du pays de destina-
tion,

iv. un paiement couplé
optionnel en faveur
de certains secteurs
et régions, de
l’ordre de 20�%, soit
60 euros.

• Instaurer un nouveau ré-
gime pour les petites ex-
ploitations.

• Plafonner le taux de
base tout en tenant

durables et impose de prendre
les mesures suivantes�:

1. Paiements directs :

• La redistribution des
paiements directs aux
États membres devrait
aller de pair avec plus
d’équité, d’équilibre et
d’homogénéité (Figure
3) ainsi qu’avec une
meilleure définition du
soutien aux seuls agri-
culteurs actifs.

• Les paiements directs,
selon le plus vraisem-
blable des scénarios
possibles et les antécé-
dents connus et après
application de la réduc-
tion budgétaire consécu-
tive et présumée (selon
une ligne qui passerait
de 371 euros/hectare de
moyenne en 2010 à 300
euros/hectare pour la

période précitée de six
ans), seraient constitués
de�:

i. une taxe de base
servant de soutien
au revenu, d’envi-
ron 50� % et de
l’ordre de 150 eu-
ros, 

ii. un soutien complé-
mentaire obligatoi-
re pour les biens
publics environne-
mentaux au moyen
d’actions agroenvi-
r o n n e m e n t a l e s
simples, générali-
sées, non contrac-
tuelles et annuelles,
basé sur les coûts
supp lémenta i res
nécessaires à la
mise en œuvre de
ces actions, de
l’ordre de 20� %,
soit 60 euros,
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Figure 3. Paiements directs moyens par superficie pour chaque pays de l’UE
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compte de la contribu-
tion des exploitations de
grande taille à l’emploi
dans les zones rurales.

2. Mesures de marché : ra-
tionaliser et simplifier, le cas
échéant, les instruments de
marché existants.

3. Mesures de développe-
ment rural :

• Adapter et compléter les
instruments existants
pour mieux s’aligner sur
les priorités de l’UE,
avec des mesures de
soutien axées sur l’envi-
ronnement, les change-
ments climatiques et/ou
la restructuration et l’in-
novation, et pour renfor-
cer les initiatives régio-
nales/locales.

• Renforcer les outils de
gestion des risques exis-
tants et introduire un outil
de stabilisation des reve-
nus compatible avec la
boîte verte de l’OMC,
pour compenser les pertes
de revenu importantes.

• Envisager une certaine
redistribution des fonds
entre les États membres,
fondée sur des critères
d’objectifs.

3. LE SECTEUR
OLÉICOLE
ESPAGNOL
PENDANT LA
PÉRIODE 2014-2020

À la lumière des données
exposées ci-dessus et compte
tenu du fait que dans les bud-
gets 2007-2013 (Figure 4) la
part moyenne de l’UE desti-
née à la PAC est de 43 %,
soit environ 50 milliards
d’euros, et que la période
suivante 2014-2020 com-
mence après l’une des plus
graves crises économiques
que l’Union européenne ait
subie, où une partie des parts
budgétaires seront destinées
à pallier les effets de cette
crise et, notamment, au sau-
vetage économique d’États
membres tels que l’Irlande
ou la Grèce, il est probable
que le budget communautai-

re soit réduit de 5 à 15 % tant
en volume qu’en allocation
budgétaire des aides.

La moyenne approximati-
ve par hectare pour l’Union
européenne oscillerait ainsi
entre 250 et 300 euros, ce qui
supposerait une fourchette de
2 410 à 2 830 euros par ex-
ploitation agricole.

À cela il convient d’ajouter
que certains États membres
tels que Malte, et il s’agit
d’un fait qui n’est défendable
ni politiquement ni économi-
quement, reçoivent 800 eu-
ros/hectare et d’autres, tels
que la Lituanie, ne reçoivent
que 80 euros/hectare. La
moyenne versée aux États
membres de l’ex-UE des 15
oscille autour de 371 euros
tandis que la moyenne perçue
par les 12 derniers entrés est
de 180 euros, une différence
supérieure à 52 %.

En ce qui concerne l’Es-
pagne, les aides reçues en
2010 étaient de 346 euros en
moyenne par hectare de pro-

Source : Élaboration personnelle à partir des données du ministère de lʼEnvironnement, du Milieu rural et marin (2009)

Figure 4. Composition du budget pour la période 2007-2013
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duction (avec un total de
25 000 hectares agricoles).
Si la réduction des aides de-
vait être appliquée, c’est-à-
dire entre 5 et 15 %, la
moyenne des montants ver-
sés se situerait autour de 245
euros/hectare, soit guère plus
de 9 % de moins par rapport
à la moyenne européenne et
30 % si on la compare aux
montants versés en 2010.

Compte tenu de la réparti-
tion espagnole par Commu-
nauté autonome, la Figure 5
met en évidence que c’est
l’Andalousie qui perçoit la
plus grosse part des aides, sui-
vie par Castille-León, Castille-
La Manche et l’Estrémadure.

Dans la Communauté
d’Andalousie, la distribution
par secteur est représentée
par la Figure 6 où l’on peut
noter que l’oléiculture absor-
be plus de 53 % du total du
paiement unique versé. Par
conséquent, l’oléiculture est
représentative dans cette ré-
gion puisqu’elle est le plus
grand producteur d’huile
d’olive en Espagne et dans le
monde entier. Ces aides sont
réparties en fonction des
droits historiques, la moyen-
ne par hectare étant de 571
euros (Tableau 4), soit de 56
et 52 % supérieure à la
moyenne espagnole et euro-
péenne, respectivement, et
de 217 % supérieure à la
moyenne des 12 derniers
États membres entrés dans
l’Union européenne.

À la lumière des données et
des considérations ci-dessus,
il serait raisonnable de penser

Source : Élaboration personnelle à partir des données du ministère de lʼEnviron-
nement, du Milieu rural et marin, 2009

Figure 5. Composition du budget pour les aides versées à l’Espagne

Source : Élaboration personnelle à partir des données du Conseil de lʼAgriculture,
de la Pêche et de lʼAlimentation

Figure 6. Composition du budget pour les aides versées à l’Andalousie

Province Montant unitaire (euros/hectare)

Almería 401,38
Cadix 369,26
Cordoue 556,45
Grenade 512,09
Huelva 230,56
Jaén 690,13
Malaga 485,91
Séville 397,00

Andalousie 570,66

Source : Élaboration personnelle à partir des données du Conseil de l’Agri-
culture, de la Pêche et de l’Alimentation

TABLEAU 4
Composition du paiement unique par province andalouse
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que ces montants tendraient à
s’approcher nécessairement
non seulement de la moyenne
versée pour la période 2010-
2013 mais également de la
même réduction appliquée au
reste dans la mesure où les
principes défendus dans la
prochaine réforme sont la ré-
partition équitable, l’homo-
généisation et l’équité des
aides, par zone géographique
et secteur, ou, ce qui revient
au même, tendre vers une
aide dont le montant maximal
serait de 300 euros/hectare, y
compris toutes les taxes, les
aides et les composantes pré-
vues par la PAC.

De cette façon, sur la base
du prix du marché de l’huile
d’olive pratiqué ces dernières
années et au vu du compte de
résultat des différents types
d’oléiculture, qu’elle soit tra-
ditionnelle, intensive ou ultra-
intensive (Figure 7), pour au-

tant que l’oléiculture tradi-
tionnelle puisse se voir oc-
troyer la totalité des taxes ou
aides (300 euros) et que les
deux autres catégories exclu-
sivement la taxe de base de
50 % (150 euros), l’oléicultu-
re traditionnelle andalouse et,
partant, espagnole, ne devient
rentable que dans une faible
mesure (marge nette inférieu-
re à 3 %) et ce, toujours grâce
à la perception ou l’applica-
tion d’aides. Or, s’il devait en
être autrement, cette catégorie
qui est la plus largement ré-
pandue en Andalousie et en
Espagne cesserait d’être ren-
table.

Par conséquent, il apparaît
particulièrement nécessaire
d’adopter dès maintenant des
mesures d’urgence visant à
améliorer le revenu net de
l’oléiculture traditionnelle,
mode de culture prédominant
en Espagne.

4. DÉFIS ET
STRATÉGIES POUR
L’OLÉICULTURE
TRADITIONNELLE
POUR LA PÉRIODE
2014-2020

Les défis ou alternatives
qui se présentent peuvent être
classés en deux stratégies gé-
nérales dont l’une vise l’aug-
mentation du prix des huiles
produites et l’autre est desti-
née à concentrer les efforts
pour la réduction des coûts
générés au cours du processus
d’obtention des olives et, en
conséquence, de l’huile.

1.4.1. Stratégies d’inci-
dence sur les coûts

1. Restructuration de
l’oléiculture :

Elle consiste à transformer
l’oléiculture traditionnelle en
une oliveraie plus dense com-
posée d’arbres à tronc unique
en optimisant notamment les
coûts de récolte et en augmen-
tant en faible proportion la
production. Toutefois, cette
stratégie doit faire face à une
série de contraintes :

– de taille, plus de 80 %
des exploitations espa-
gnoles ne dépassent pas
15 hectares ;

– orographiques, les ex-
ploitations ne permettent
pas toujours une orienta-
tion nord-sud, carence
d’eau, pentes supé-
rieures à 15 %, degré
élevé de dispersion, etc. ;

– de propriété, 80 % des
oléiculteurs se consa-
crent à la culture des oli-

Source : Élaboration personnelle

Figure 7. Composition des recettes et des dépenses de l’oléiculture par type de culture en 2009
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celles des autres entreprises
tant pour le produit que pour
les processus et procédures.

Celle-ci étant entendue
comme un avantage compé-
titif que nous devrions non
seulement considérer pour
l’entreprise comme une fin
en soi mais aussi comme un
moyen supplémentaire pour
essayer de répondre au
mieux aux besoins sociaux.
D’une manière générale, une
différence qualitative va de
pair avec une marge plus éle-
vée et constitue, de plus, un
élément vital de fidélisation.

b) Sécurité alimentaire :
elle revêt une importance ca-
pitale non seulement pour
l’entreprise qui l’applique
mais également pour le reste
du secteur ou marché étant
donné que, indépendamment
de la garantie de la parfaite
innocuité du produit, en l’ab-
sence de sécurité alimentaire
les effets pour l’entreprise
contrevenante comme pour
le reste du secteur seraient
pervers et se traduiraient par
une chute possible de la de-
mande et des prix, une dété-
rioration de l’image, etc.,
avec un effet adverse ajouté.
L’élasticité de la demande de
ce marché est particulière-
ment lente pour de tels pro-
cessus, ce qui aggraverait en-
core plus la situation poten-
tielle.

c) Concentration de l’offre
ou commercialisation
conjointe : actuellement,
dans notre pays, la consom-
mation d’huile d’olive est

viers en deuxième acti-
vité en Andalousie.

2. Culture par une entre-
prise de services ou ex-
ploitation conjointe :

Deux alternatives dis-
tinctes : la première consiste
pour l’oléiculteur de deuxiè-
me activité à employer
moyennant location, métaya-
ge ou simple prestation de
services, une personne, une
société ou autre entité dispo-
sant des ressources humaines
et mécaniques suffisantes et
se consacrant en première
activité à la culture extensive
ou traditionnelle des oliviers
et, parallèlement, disposant
de ressources inutilisées en
raison du travail d’un
nombre insuffisant d’exploi-
tations pour atteindre le point
optimal d’activité.

Cela permettrait d’élimi-
ner la dispersion et, par l’ef-
fet de croissance, d’atteindre
le point optimal de rentabili-
té. Par conséquent, le niveau
atteint d’efficacité et de ren-
tabilité est d’autant plus éle-
vé que l’indice de concentra-
tion ou de proximité des ex-
ploitations ou des domaines
agricoles est élevé.

La deuxième alternative im-
plique l’exploitation conjointe
des domaines traditionnels où
les employés en activité font
partie du personnel des exploi-
tations coopérantes, intégrées
et regroupées.

3. Entreprendre différents
processus d’intégration
ou de concentration :

Cette stratégie suppose la
concentration d’huileries et la
recherche d’économies
d’échelle ou de l’effet de
croissance. Mettre en œuvre
des processus d’intégration
horizontale qui effacent le ca-
ractère saisonnier de l’activité,
et d’intégration verticale qui
améliore la gestion des activi-
tés intégrées, le résultat immé-
diat étant la réduction des dif-
férents coûts de production et,
simultanément, l’optimisation
de la position du pouvoir de
vente et d’achat face aux
clients et fournisseurs.

Toutefois, les deux proces-
sus peuvent être mis en place
de façon conjointe afin d’ob-
tenir des effets de synergie
supplémentaires.

Il s’agit d’étapes préa-
lables à la restructuration né-
cessaire de l’oléiculture tra-
ditionnelle pour laquelle il
convient d’insister sur la pro-
fessionnalisation du capital
humain avant d’engager l’un
quelconque des deux proces-
sus proposés.

1.4.2. Stratégies d’inciden-
ce sur les prix

a) Qualité : la qualité
semble être la condition né-
cessaire à la réussite dans un
marché agroalimentaire tou-
jours plus tumultueux où la
plus grande complexité des
processus de production re-
quiert de l’exploitant agricole,
pour des raisons de compétiti-
vité, d’utiliser les procédures
de normalisation et de contrô-
le de la qualité analogues à
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d’environ 537 millions de ki-
los, produits par 1 734 huile-
ries dont l’orientation vers le
marché est faible pour la plu-
part et qui, en conséquence,
de manière obligatoire et ur-
gente, doivent mettre en
œuvre un processus d’adap-
tation, de professionnalisa-
tion et de concentration de
l’offre, comme l’ont fait au
moment opportun les opéra-
teurs de la demande, particu-
lièrement intégrés depuis
longtemps. Cette circonstan-
ce leur a permis d’exercer
cette position de force au
moment de la détermination
du prix de l’huile d’olive à
l’origine.

Cela permettra aux produc-
teurs de se doter d’un plus
grand pouvoir de négociation
puisque, actuellement, fait
surprenant, face à une deman-
de et une consommation en
équilibre, pour certains oléi-
culteurs traditionnels, le prix
de l’huile d’olive à l’origine
n’a même pas couvert les
coûts marginaux.

Cette stratégie a une inci-
dence sur les prix. Elle peut
même avoir des effets sur le

revenu net par l’intermé-
diaire des coûts si elle est
mise en œuvre dans son in-
tégralité.

d) Promotion : au cours
des dernières années, l’éco-
nomie mondiale a vécu de
profonds changements qui
ont transformé le commerce
purement national en un
commerce global. En
d’autres termes, le marché
est pratiquement représenté
par le monde entier et le
nombre de pays produisant
de l’huile d’olive s’élève
déjà à plus de 30. Il convient
de mentionner en particulier
l’Espagne puisqu’elle est le
premier producteur mon-
dial.

Aujourd’hui, le secteur de
l’élaboration d’huile d’olive
est un secteur en équilibre du
point de vue du marché. En
outre, tel que l’illustre la Fi-
gure 8, la production ainsi
que la consommation d’huile
d’olive ont connu une crois-
sance de presque 30 % au
cours de la dernière décennie.

La prévision actuelle de
croissance de la production

en fonction du nombre
d’hectares et d’oliviers qui,
à chaque campagne, entrent
en production (entre
150 000 et 300 000 hec-
tares), pour les 10 pro-
chaines années, est d’envi-
ron 38 % (4 millions de
tonnes, voir Figure 8). Ce-
pendant, la consommation
est soumise à une série de
variables économiques, so-
ciales et politiques telles que
le prix, les règles de la de-
mande, les préférences des
consommateurs, etc., qui la
rendent imprévisible.

La consommation globale
d’huile d’olive par rapport
aux autres corps gras d’origi-
ne végétale et animale repré-
sente 2,07 % ; autrement dit,
pour chaque portion de 100 g
de corps gras d’origine végé-
tale et animale consommés
dans le monde, 2 g sont de
l’huile d’olive, la consom-
mation annuelle par person-
ne de cette denrée alimentai-
re étant de 417 g, ce qui est
loin des 21 kg d’huile d’oléa-
gineux consommés par per-
sonne et par an, 24 kg si l’on
inclut les corps gras d’origi-
ne animale.

Si l’on ajoute à cela les
prix actuels de départ et le
changement de modèle de
consommation des utilisa-
teurs qui portent leur choix
sur des huiles plus saines de-
puis les deux dernières dé-
cennies, l’adaptation de la
consommation à la produc-
tion non seulement résulte
raisonnable mais devient
également réalisable.

Figure 8. Évolution mondiale de l’offre et de la demande d’huile d’olive
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par la PAC s’achève
alors que commence un
processus d’étude et de
discussion pour la pério-
de 2014-2020, dans une
conjoncture mouvemen-
tée en raison de la réces-
sion économique, ce
qui, conjointement aux
principes d’équité et
d’homogénéité de la ré-
partition géographique
et sectorielle des aides,
laisse penser qu’une re-
distribution de ces aides
se produira. Dans cer-
tains cas, elle implique-
ra une baisse des aides,
surtout pour les zones
dont les montants al-
loués dépassent large-
ment la moyenne com-
munautaire.

3. Le secteur oléicole es-
pagnol traditionnel, en
particulier celui de la
région d’Andalousie où
une grande partie des
revenus nets des agri-
culteurs proviennent
des aides octroyées par
la PAC, connaîtra une
situation critique pen-
dant la période 2014-
2020. Il y a lieu de
prendre des mesures ur-
gentes et d’instaurer
des stratégies qui ga-
rantissent et assurent sa
survie.

4. Il existe deux facteurs
sur lesquels il faut agir
directement en vue de
renforcer le revenu des
oléiculteurs ; l’un d’eux
est l’augmentation du
prix des extrants, en
l’occurrence l’huile
d’olive, et l’autre fac-

La promotion est considé-
rée comme une stratégie
d’une importance telle pour
le secteur traditionnel que,
si une baisse ou une stagna-
tion de la consommation se
produisait, la pression de
l’offre sur la demande en-
traînerait une chute des prix
qui ne pourrait être suppor-
tée que par les huiles les
plus compétitives et issues
de cultures intensives et ul-
tra-intensives dont la marge
est nettement supérieure à
celle obtenue à partir de cul-
ture extensive ou tradition-
nelle. Cette marge pourrait
être négative et, en consé-
quence, ces huiles ne pour-
raient se défendre sur ce
marché potentiel.

Par conséquent, la promo-
tion de la consommation
d’huile d’olive non seule-
ment dans les économies
émergentes mais également
dans le reste du monde revêt
une importance capitale afin
de pérenniser et d’assurer
l’avenir du secteur tradition-
nel de production d’huile
d’olive, considéré comme un
facteur stratégique qu’il faut
particulièrement renforcer et
dont il convient de tenir
compte pour les prochaines
années mais aussi dès main-
tenant.

En guise de réflexion, il
convient de noter que la ren-
tabilité du secteur est déter-
minée par l’écart causé par
les grandeurs du prix et du
coût de l’huile d’olive ; en
raison des circonstances sur-
venues ces derniers temps et

de la réorientation possible
des aides, cet écart est plus
étroit pour les productions is-
sues de l’oléiculture tradi-
tionnelle ou extensive.

Les stratégies susmention-
nées sont classées en deux
ensembles d’effets sur les
prix dont l’application est à
long terme et qui, en consé-
quence, même si ces straté-
gies sont mises en œuvre im-
médiatement, doivent être
combinées dans leur utilisa-
tion à celles qui ont un effet
sur le coût ; les effets de la
mise en pratique de celles-ci
entraînent des effets positifs
sur des périodes plus courtes.

5. CONCLUSION

En guise de conclusion,
les réflexions finales sui-
vantes sont soumises :

1. Le secteur agricole et,
partant, le secteur oléi-
cole, revêtent un carac-
tère stratégique pour
des raisons socioécono-
miques (emploi, démo-
graphie, développe-
ment rural, etc.) et, plus
concrètement, en Es-
pagne et en Andalousie
qui sont les plus grands
producteurs mondiaux
d’huile d’olive, à
l’échelle nationale et
régionale, respective-
ment.

2. Pour des motifs prévus
par la réglementation
communautaire actuelle
pour fin 2013, une pé-
riode de référence régie
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teur est la réduction des
coûts nécessaires à
l’obtention de l’huile
d’olive.

5. À la lumière de ce qui
précède, les stratégies
d’incidence sont au
nombre de 7 et portent
tant sur le coût (re-
structuration de l’oléi-
culture traditionnelle,
exploitation conjointe
ou par une entreprise
de services et intégra-
tion verticale/horizon-
tale des entreprises)
que sur le prix (qualité,
sécurité agroalimentai-
re, concentration de
l’offre et promotion).
Elles sont d’applica-
tion urgente afin de
pallier la situation ac-
tuelle du secteur due à
la chute drastique des
prix de départ ainsi
qu’aux effets perni-
cieux de la restructura-
tion des aides oc-
troyées par la PAC. �
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N O R M E S E T G U I D E S

Le COI, en tant qu’or-
ganisme intergouver-
nemental à but non

lucratif, créé sous les auspi-
ces des Nations Unies et
chargé d’administrer l’Ac-
cord international sur l’huile
d’olive et les olives de table,
considère comme une priori-
té l’harmonisation et le res-
pect des normes officielles
établies en vue d’assurer une
plus grande transparence et
l’égalité des échanges com-
merciaux ainsi que la pré-
vention de fraudes et la pro-
tection du consommateur.
Pour atteindre ces objectifs
prioritaires, il poursuit son
travail afin d’améliorer la
qualité des produits oléicoles
avec la plus grande rigueur
scientifique et l’objectivité
maximale, en collaboration
avec tous les pays, aux fins
de cette harmonisation et en
vue d’éviter tout obstacle au
commerce.

Le Secrétariat exécutif du
COI a demandé, au cours de
ces dernières années, aux au-
torités compétentes des pays
producteurs d’huile d’olive
d’adopter les mesures néces-
saires afin d’améliorer la
qualité de leurs produits ain-
si qu’aux pays importateurs
de respecter et d’harmoniser
les normes établies par le
COI, qui est l’organisme de
référence en la matière avec
une représentation de tous
les pays producteurs, les
pays membres (qui représen-
tent environ 97 % de la pro-

Le COI, un forum neutre de normalisation

Image copyright, Marco Mayer, 2011. Used under license from Shutterstock.com
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tation de l’Olive Center de
l’Université de Californie à
Davis qui a réalisé cette étu-
de, de même qu’il l’a fait en
d’autres temps avec des la-
boratoires d’analyses physi-
ques et chimiques de pays
non membres du COI. En
outre, le COI s’est réuni
avec diverses associations et
des représentants de l’Uni-
versité de Californie à Davis
ainsi qu’avec les différentes
parties impliquées et il a été
invité par les auteurs de l’é-
tude à l’Université de Davis.
Dans un souci de transpa-
rence et d’objectivité, carac-
téristique de notre institu-
tion, les auteurs de l’étude
ont été invités à assister à la
réunion des experts chimis-
tes du COI, qui a eu lieu les
7 et 8 avril 2011. Malheu-
reusement, ils n’ont pas pu
être présents. Il convient de
souligner que l’USDA tout
comme le COOC (Califor-
nian Olive Oil Council),
l’AOCS, le Codex Alimen-
tarius, l’ISO et des représen-
tants de l’Australie font par-
tie du groupe d’experts chi-
mistes du COI et ils sont
informés en permanence de
l’évolution de nos travaux.

Afin de trouver une solu-
tion objective et scientifique,
le groupe d’experts chimistes
qui avait déjà examiné en
2005/2006, de manière ex-
haustive, les méthodes utili-
sées dans cette étude et qui
avait décidé de rejeter son
adoption, a repris l’étude de
ces méthodes. Compte tenu
des évènements et malgré
l’opposition unanime des ex-

duction mondiale) comme
les pays observateurs. C’est
au sein du COI que sont étu-
diées les méthodes officielles
et que sont réalisés les essais
nécessaires pour établir les
marges de précision et vali-
der de façon consensuelle les
méthodes d’analyse pour
éviter toute situation suscep-
tible de nuire gravement à
l’image des produits oléico-
les. Pour le COI, il est fonda-
mental de réaliser ce travail
conjointement et en synergie
avec toutes les parties, à par-
tir de tous les pays et avec la
participation de tous les ac-
teurs du secteur oléicole
mondial afin d’atteindre l’ef-
ficacité maximale et en lais-
sant de côté les intérêts parti-
culiers des parties.

Suite à la répercussion mé-
diatique d’une première étu-
de réalisée par l’Olive Center
de l’Université de Californie
à Davis en juillet 2010, les
mêmes auteurs et collabora-
teurs, qui avaient déjà publié
des informations en ce sens
dans différents pays, publient
aujourd’hui une seconde étu-

de. Le COI n’entend pas re-
mettre en question le contenu
de cette étude, ni sa métho-
dologie puisqu’il l’a déjà fait

en temps utile, et encore
moins engager une polémi-
que sur la question. Comme
on peut le constater, certai-
nes questions posées après la
publication de la première
étude ont été prises en consi-
dération mais il y a, de toute
évidence, une base commune
avec la première étude : le
dénigrement agressif et inex-
plicable de la qualité des hui-
les d’olive importées, ce qui
peut nuire de façon irrépara-
ble à l’image de ce produit
construite et conservée au
prix de tant d’efforts et ce qui
risque, par conséquent, d’af-
fecter tous ceux qui travai-
llent dans ce secteur.

Au-delà de l’intention de
ces études, le COI souhaite
collaborer afin de réaliser de
manière objective et cons-
tructive autant d’études et
d’essais que nécessaire pour
améliorer la qualité du pro-
duit et éviter toute situation
susceptible de remettre en
cause cette qualité.

Dans le cadre de cette col-
laboration, il convient de

rappeler que le COI a accep-
té et a octroyé son agrément
pour la campagne
2010/2011 au jury de dégus-

« … le COI souhaite collaborer afin de réaliser
de manière objective et constructive autant
d’études et d’essais que nécessaire pour
améliorer la qualité du produit … »
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perts concernant son adop-
tion officielle étant donné son
utilisation limitée, il a été dé-
cidé de réaliser un essai cir-
culaire en 2011 et de réexa-
miner les méthodes afin d’é-
tablir, dans tous les cas et
après les adaptations néces-
saires, leur champ d’applica-
tion, et afin qu’elles puissent
être d’une certaine utilité
dans les contrats privés mais
qu’elles ne soient pas inclu-
ses dans les normes officie-
lles.

L’harmonisation des nor-
mes est la condition sine qua
non pour faciliter le commer-
ce international, favoriser et
garantir la loyauté dans les
échanges commerciaux et
protéger le consommateur
tant sur le plan sanitaire
qu’en ce qui concerne la con-
formité du produit à son éti-
quette. À cet effet, le COI
surveille toujours les régle-
mentations relatives aux pro-
duits oléicoles existantes tant
nationales qu’internationales
et, en cas de divergence, le
Secrétariat exécutif contacte
les autorités compétentes
pour formuler les commen-
taires appropriés aux fins de
l’harmonisation qu’il pour-
suit.

Depuis le début de la nor-
malisation des produits, la
Commission du Codex Ali-
mentarius et le Conseil ont
noué des liens de coopéra-
tion très étroits. Le COI et le
Codex se sont consacrés à
l’harmonisation entre la nor-
me alimentaire et la norme
commerciale.

Comme chacun sait, la
Commission du Codex Ali-
mentarius est l’organe char-
gé d’un programme commun
FAO/OMS pour l’élabora-
tion de normes relatives aux
denrées alimentaires, qui
fixe pour ces produits les
critères minimums de quali-
té, d’hygiène, de salubrité et
d’innocuité destinés à la pro-
tection de la santé du con-
sommateur et à la protection
de la loyauté du commerce.
L’Organisation mondiale du
commerce (OMC) tient
compte des normes et des re-
commandations de la Com-
mission du Codex Alimenta-
rius dans l’application de ses
accords sur des mesures sa-
nitaires et phytosanitaires
(accord SPS) et sur des obs-
tacles techniques au com-
merce (accord OTC). La
Commission du Codex Ali-
mentarius compte actuelle-
ment plus de 160 pays mem-
bres.

Les normes du Codex Ali-
mentarius sont en cours de
révision afin de distinguer,
dans la norme, les exigences
minimales de composition et
de qualité que les gouverne-

ments doivent appliquer, des
exigences d’application vo-
lontaire dans le commerce.

– La norme du Codex Ali-
mentarius pour les hui-
les d’olive et les huiles
de grignons d’olive a été
révisée aux fins de son
harmonisation avec la
norme commerciale du
COI. Cette norme ali-
mentaire fixe les critères
essentiels de pureté et
de qualité des huiles
destinées directement à
la consommation hu-
maine, à l’exception,
par conséquent, de
l’huile d’olive vierge
lampante et de l’huile de
grignons d’olive brute.

– La norme du Codex Ali-
mentarius pour les olives
de table fixe les critères
essentiels de qualité des
olives de table et indique
les conditions minimales
de tolérance des défauts
selon les types d’olives,
fixées par le Conseil
dans sa norme commer-
ciale. Sa révision a été
acceptée conformément
à la proposition formulée
par le COI et un groupe
de travail dont fait partie
le COI étudie les com-
mentaires des différentes
délégations.

Le COI est considéré par
le Codex Alimentarius com-
me un organisme internatio-

« Le COI est considéré par le Codex Alimentarius
comme un organisme international de référence
en matière de normalisation et de méthodes
d’analyse relatives aux produits oléicoles … »
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rol présentées respective-
ment par la Syrie et l’Austra-
lie, le Comité du Codex a dé-
cidé de les reporter à 2013.
Cela permettra au COI de
continuer à étudier des ex-
ceptions, à réunir des donné-
es pour ces deux paramètres
et à disposer l’application
des arbres de décision.

Le COI est le forum de dé-
bats au sein duquel sont étu-
diés tous les aspects ou pro-
blèmes qui préoccupent le
secteur. Nous invitons donc
tous les pays producteurs à
devenir membres de notre
organisme pour pouvoir
aborder ensemble ce type de
situations et trouver des solu-
tions appropriées avec l’aide
et la collaboration constructi-
ve de toutes les parties impli-
quées. Tel a été le choix de
l’Albanie, l’Argentine et la
Turquie qui ont décidé ré-
cemment de rejoindre le
COI. Nous espérons que
d’autres pays en feront au-
tant. �

nal de référence en matière
de normalisation et de mé-
thodes d’analyse relatives
aux produits oléicoles,
jouant un rôle fondamental
dans la révision des normes
Codex malgré l’opposition
de certains pays réticents à
adopter les normes du COI.

Il y a lieu de signaler que,
pendant la 22e session du Co-
mité du Codex sur les graisses
et les huiles, qui s’est tenue à
Penang (Malaisie) du 21 au 25
février 2011, la délégation
australienne soutenue par la
délégation des États-Unis a
remis en question le rôle et la
représentativité de notre orga-
nisme qui a fait l’objet d’atta-
ques très agressives allant
même jusqu’à considérer
comme étant injustifiée la pré-
sence du COI dans les travaux
du Codex. Suite à cet incident,
une lettre de protestation, sig-
née par tous les chefs de délé-
gation des pays membres du
COI présents à la session, a
été remise à la Présidence du
Comité du Codex afin de pro-
tester contre ce comportement
inexplicable.

Par ailleurs, sur le plan
technique, étant donné qu’il
n’y a pas eu d’accord sur la
teneur en acide linolénique
(C18:3), après de nombreu-
ses discussions et proposi-
tions formulées par les délé-
gations, les travaux sur cette
question ont été suspendus
sans qu’une limite n’ait été
établie pour ce paramètre et,
par conséquent, les limites
nationales seront appliquées.
Lors des dernières réunions,
le COI a présenté les conclu-
sions de la première enquête
sollicitée par le Codex, les
résultats de l’étude des para-
mètres hors normes que nous
sommes en train de réaliser
ainsi que les données présen-
tées par l’Australie. Tous ces
résultats mettent en évidence
que le pourcentage d’huiles
dépassant la limite établie
par le COI pour ce paramètre
est minime et, dans l’absolu,
cela justifierait d’y apporter
une modification.

En ce qui concerne les
propositions de travaux fu-
turs sur les paramètres delta-
7-stigmasténol et campesté-
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